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1. Introduction

Le Plan de Prévention des Risques naturels prévisibles (PPR) de la commune de THIEZAC
est établi en application des articles L.562-1 et suivants du Code de l’Environnement, relatifs
aux plans de prévention des risques naturels prévisibles.

1.1. Objet du PPR

Les objectifs des PPR, définis par le Code de l’Environnement, et notamment par l'article
L.562-1, est de réduire les risques présents sur le territoire et de limiter les dommages qu'ils
sont susceptibles d'engendrer vis-à-vis des personnes et des biens.

Le  plan  de  prévention  des  risques  « mouvements  de  terrain »  de  la  commune  de
THIEZAC a pour objectif de prendre en compte dans l’aménagement du territoire les
phénomènes naturels suivants : éboulements ou chutes de blocs rocheux, glissements de
terrain,  coulées  boueuses,  effondrements  de cavités  souterraines  et  érosion de berge.
L’aléa retrait-gonflement des argiles et tassements ne sont pas pris en compte dans ce
PPR.

A travers un PPR, la prise en compte du risque « mouvement de terrain » dans l’aménagement
du territoire communal s’effectue :

1. en réglementant l’usage des sols et des activités par la détermination des zones où les
constructions, aménagements, ouvrages, activités et exploitations sont possibles sous
certaines conditions ou interdites ;

2. en  définissant  des  mesures  de  protection,  de  prévention  et  de  sauvegarde  des
populations, par exemple par la mise en place d’ouvrages de protection contre les
éboulements.

Plus généralement, le PPR vise à diminuer le nombre potentiel de victimes (au sens corporel
et matériel) et à réduire le coût économique des dommages en cas de sinistre.

Par ailleurs, les PPR s’inscrivent plus globalement dans une politique active relative à la prise
en compte des risques au niveau local.

1.2. Un rôle réglementaire

L'objet du PPR est :

 de délimiter les zones exposées à des risques et les zones indirectement exposées ;

 d'interdire  ou  de  réglementer  les  projets  ou  activités  nouveaux  dans  les  espaces
concernés par ces risques ;

 de  prescrire  des  mesures  de  construction,  d'aménagement,  d'utilisation  ou
d'exploitation des constructions, ouvrages, aménagements et activités ;

 de définir les mesures de prévention, de protection et de sauvegarde à mettre en œuvre
par les collectivités ou les particuliers, y compris sur les biens existants, dans les zones
où le risque est le plus élevé.
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Le  PPR  vaut  servitude  d'utilité  publique  et,  à  ce  titre,  s'impose  à  tous  :  particuliers,
entreprises, collectivités, ainsi qu'à l'État, notamment lors de la délivrance des autorisations
d'occupation du sol. Il doit être annexé aux documents d'urbanisme lorsqu'ils existent. Le PPR
est une procédure spécifique à la prise en compte des risques naturels dans l'aménagement. Il
peut  traiter  d'un  seul  type  de  risque  ou  de  plusieurs  et  s'étendre  sur  une  ou  plusieurs
communes.

1.3. Un rôle de connaissance du risque

Le PPR détermine le phénomène à prendre en compte, qui dépend du type de risque étudié et
de la connaissance actuelle. Il se réfère, soit à des événements historiques connus, soit à un
événement potentiel susceptible de se produire notamment dans une période et une fréquence
données.

Pour  un  PPR  « mouvement  de  terrain »,  l’événement  de  référence  est  l’événement
d’intensité ou de fréquence la plus élevée connue, pour des conditions géologiques et
géomorphologiques données.

1.4. Un rôle d’information

Le  PPR  est  également  un  outil  d'information  qui  permet  aux  propriétaires  vendeurs  ou
bailleurs  de  répondre  à  leurs  obligations  légales.  En  effet,  depuis  le  1er juin  2006,  les
propriétaires doivent informer leurs acquéreurs ou locataires des risques naturels auxquels leur
bien immobilier est exposé dans les conditions prévues par les lois et règlements.

1.5. Motivation et prescription du PPR

Dans le dossier départemental des risques majeurs (DDRM en date de 2003), l'intensité de
l'aléa mouvements de terrain sur la commune de THIEZAC est de 5 sur une échelle maximale
de 5. Par ailleurs, des enjeux humains ont été identifiés dans des secteurs soumis à des aléas
avérés (notamment dans le bourg de THIEZAC).

De plus, la base de données « mouvements de terrain » (BDMVT)1 recense 27 mouvements de
terrain sur le territoire de la commune de THIEZAC (avec a priori des doublons).  Ils sont
répartis en 11 glissements de terrain, 11 chute de blocs, 3 coulées de boues et 2 érosions de
berge.

Devant ce constat, le préfet du CANTAL a prescrit l'établissement d'un plan de prévention des
risques  naturels  prévisibles  le  7  octobre  2008,  par  arrêté  préfectoral  n°2008-1640,  afin
d'améliorer  la  connaissance  des  risques  naturels  sur  la  commune  et  de  préserver  les
populations en  définissant des conditions d'urbanisation,  de construction et  de gestion des

1 La BDMVT est gérée et développée depuis 1994 par le BRGM avec le soutien du Ministère de l'Écologie et
du Développement Durable et du Ministère de l’Éducation Nationale, de l'Enseignement Supérieur et de la
Recherche, et en collaboration avec le Laboratoire Central des Ponts et Chaussées (LCPC), le réseau des
Laboratoires Régionaux des Ponts et Chaussées (LRPC), les Centres d' Études Techniques de l'Équipement
(CETE) et les services de Restauration des Terrains en Montagne (RTM).
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constructions futures et existantes et le cas échéant en prescrivant des mesures de prévention,
de protection et de sauvegarde.

Les  risques  naturels  pris  en  compte  dans  le  cadre  de  l'élaboration  de  ce  plan  de
prévention des risques sont ceux liés à l'aléa « mouvement de terrain » décrit au 1.1. Le
périmètre du PPR s'étend à l'ensemble du territoire communal.

1.6. Contenu du PPR

L'article R 562-3 du code de l'environnement définit le contenu des PPR. Celui de THIEZAC
est composé :

➢ d’une note de présentation qui développe :

1. l’analyse des phénomènes géologiques pris en compte ;

2. l’étude de leur typologie, de leur intensité, de leur occurrence ;

3. les choix qui en résultent en terme de cartographie de l’aléa.

Ce  rapport  justifie  les  choix  retenus  en  matière  de  prévention.  Il  annonce  les  principes
d’élaboration du PPR et  décrit sommairement la réglementation  fixée par le PPR pour les
constructions nouvelles ou existantes.

➢ d’un règlement qui détaille les règles applicables à chacune des différentes zones identifiée
par  la  carte  règlementaire.  Il  définit  ainsi  les  conditions  de réalisation  de tout  projet,  les
mesures de prévention, de protection et de sauvegarde qui incombent aux particuliers ou aux
collectivités, mais aussi les mesures applicables aux biens et activités existants.

➢ d’une carte réglementaire, qui délimite les zones concernées par le risque de « mouvement
de  terrain »  et  sert  de  base  à  l'application  du  règlement.  Il  est  précisé  que  la  carte
règlementaire décrit le risque « mouvement de terrain ». Elle s'obtient par croisement de l'aléa
(probabilité de survenance d'un phénomène) et des enjeux (personnes, biens et infrastructures
susceptibles d'être touchés par ce phénomène).

➢ d’annexes techniques et réglementaires : carte d'aléa et carte des enjeux.
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1.7. Les étapes successives de l’élaboration du PPR « mouvement de terrain » de 
THIEZAC

Prescription du PPR : 07 octobre 2008

Le PPR « mouvement de terrain » de la  commune de THIEZAC  a été prescrit  par arrêté
préfectoral.

Lancement de la procédure d'élaboration du PPR : 30 septembre 2009

Cette première réunion a permis de rassembler l'ensemble des partenaires locaux associés à
l'élaboration du document et de leur présenter les différentes étapes de l'élaboration du PPR.

Élaboration de la carte d’aléa « mouvement de terrain » : Octobre 2009 à Septembre 2010

1. Recensement des évènements passés, à partir de recherches effectuées dans la base de
données  nationale  sur  les  mouvements  de  terrain  (www.bdmvt.net)  ainsi  que  par  enquête
auprès des habitants et des élus de la commune ;

2. Analyse géomorphologique par photo-aérienne des indices de mouvement de terrain ;

3. Visites  de  terrain  sur  l'ensemble  de  la  commune  en  empruntant  routes,  chemins  et
sentiers. Des itinéraires hors-sentiers ont également été empruntés pour une cartographie aussi
exhaustive que possible des phénomènes naturels ;

4. Cartographie des aléas par deux géologues indépendants, l’un du LRPC de Clermont-Fd,
l’autre  du  BRGM Lyon.  Pour  cette  cartographie  ainsi  que  pour  les  visites  de  terrain,  le
territoire hors centre ville de THIEZAC a été partagé en deux secteurs, chaque organisme
cartant un seul secteur. Une réunion de travail sur site avait eu lieu au préalable afin de définir
clairement les notions et termes liés aux aléas à cartographier. Une double cartographie du
centre  ville  puis  une  mise  en  commun des  résultats  ont  été  réalisées  pour  un  maximum
d’objectivité.

Au  cours  de  la  réunion  du  6  juillet  2010,  la  carte  d'aléa  a  été  présentée  et  portée  à  la
connaissance des élus de THIEZAC. Une réflexion approfondie sur les aléas accompagnée de
nouvelles  visites  de  terrain  ont  permis  d'aboutir  à  la  carte  définitive,  tenant  compte  des
remarques de la commune.

Élaboration du projet de plan de prévention en concertation avec la collectivité : Novembre
2010 à Avril 2011

La prise en compte des enjeux présents sur la  commune a été réalisée (zones urbanisées,
bâtiments publics, patrimoine architecturale, commerces, réseaux, etc.) et présentée lors de la
réunion du 2 février 2011.

Le Laboratoire Régional des Ponts  et  chaussées de CLERMONT-FD a rédigé un premier
projet de règlement et de zonage réglementaire du PPR « mouvement de terrain » à partir des
prescriptions usuellement retenues dans les PPR en France et l'a présenté au Maire lors de la
réunion du 7 janvier 2011.

Suite aux remarques formulées lors de cette réunion, une deuxième présentation du projet a
été faite lors de la réunion du 2 février 2011.
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Ensuite, conformément à l'article R.562-7 du code de l'environnement, le projet de PPR a été
soumis à l'avis formel des différents partenaires associés à son élaboration le 9 juin 2011 :
• le conseil municipal a délibéré le 21/07/2011 ;
• le conseil général du Cantal a délibéré le 29/07/2011 ;
• l'Architecte des Bâtiments de France a transmis ses observations le 15/06/2011 ;
• le  service  maîtrise  d'ouvrage  (SMO) la  direction  régionale  de  l'environnement,  de

l'aménagement  et  du  logement  Auvergne (DREAL) a  transmis  ses  observations  le
19/07/2011 ;

Aucun avis n'a été reçu en retour de la part des organismes suivants :
• Communauté de Communes Cère et Goul en Carladès ;
• Chambre d’agriculture du Cantal ;
• Direction interdépartementale des routes du Massif Central (DIR-MC).

Une réunion publique de présentation du projet de PPR s’est tenue à THIEZAC le 23/06/2011,
à l’initiative de la Mairie.

1.8. Révision du PPR

Le document initial  pourra être modifié ultérieurement suivant la procédure prévue par le
Code  de  l'environnement  pour  tenir  compte,  de  nouvelles  informations  relatives  aux
caractéristiques des risques ou à l'évolution de la vulnérabilité des territoires concernés.

La modification totale ou partielle d'un PPR fait l'objet d'une procédure encadrée par le code
de l'environnement.
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2. Contexte naturel

2.1. Situation géographique

La commune de THIEZAC est située au centre du département du CANTAL, le long de la
RN122.

Localisation de THIEZAC en Auvergne

Elle s'étend sur 41,3 km² au Sud-Ouest du volcan du Cantal. Les altitudes s'y échelonnent
entre +673 m (La Cère) et +1571 m (l'Élancèze). L'essentiel des infrastructures humaines est
regroupé autour du village de THIEZAC, le long de la RN122. On dénombre aussi quelques
hameaux : Niervèze, Lagoutte, La Gardette, Lasmolineries et Salilhès.
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Situation de THIEZAC au Sud-Ouest du volcan du Cantal

THIEZAC affiche une population de 624 habitants au dernier recensement de 2005. Les prin-
cipales ressources de la commune sont le tourisme (activités de loisir en montagne) et l’agri-
culture (élevage bovins). Le village de THIEZAC appartient au Parc naturel régional des Vol-
cans d'Auvergne et est labellisé « station verte ». Il est également dans le périmètre d'une aire
de production AOC.

2.2. Contexte géologique

La commune de Thiézac est située sur le flanc ouest du stratovolcan du Cantal (le plus grand
stratovolcan d’Europe, 70 km de diamètre) dont les phases éruptives remontent entre 13 et
3 millions d’années. Les roches y sont donc essentiellement de nature volcanique et volcano-
sédimentaire (cf. extrait de la carte géologique).
Le stratovolcan du Cantal s’est construit en plusieurs étapes sur le socle hercynien (-300 à
-400 Ma) localement recouvert par des sédiments oligocènes du bassin d’Aurillac (-34 à -23
Ma). 

Le socle  hercynien est  représenté à  Thiézac par  une petite  enclave de 5 ha de paragneiss
migmatitiques, située en rive droite de la Cère à l’Ouest du bourg. Cette enclave de socle est
présentée comme étant en position de horst (soulèvement).

Les sédiments d’âge oligocène du bassin d’Aurillac sont présents à Thiézac :

- à la ferme des Issards à 860 m d’altitude, sous la forme d’un horizon calcaro-marneux de
quelques décimètres d’épaisseur et de 300 m de développement horizontal ;

- au Puy des Roses où un ancien four à chaux exploitait la semelle bréchique d’un dépôt
d’avalanche de débris enrichie en carbonates;

- dans  le  lit  de la  Cère,  où affleurent  largement  des  bancs  de calcaires  marneux à la
confluence du ruisseau de Lagat et de la Cère, ainsi qu’en bordure de la voie rapide qui
contourne Thiézac.

Le stratovolcan du Cantal s’est ensuite construit en plusieurs étapes :
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· de -13 à -8,5 Ma : un volcanisme précurseur basaltique et basanitique sous forme
d’édifices isolés ; ce volcanisme est peu représenté à Thiézac ;

· de -8,5 à -7,5 Ma : mise en place du stratovolcan proprement dit avec production
d’un  empilement  de  laves,  de  brèches  et  de  formations  cendro-ponceuses  de
composition trachyandésitique, trachytique et rhyolitique. A Thiézac, ces formations
sont de composition trachyandésitique et elles arment les massifs de l’Elancèze et du
Puy Gros, de part et d’autre de la vallée de la Cère ;

· aux  alentours  de  -7 Ma,  l’édification  du  volcan  s’accompagne  de  plusieurs
glissements gravitaires ou avalanches de débris. Ces formations bréchiques affleurent
à l’aval du Pas de Compaing et arment les grandes falaises dominant Malbec : elles
s’apparentent  à  un  empilement  chaotique  de  blocs  et  de  méga  blocs  à  ciment
cataclasique. En aval de Thiézac, ces formations sont présentes sur une plus grande
superficie et constituent en totalité les hauteurs de Salilhès ;

· de  -7 Ma  à  -3 Ma,  mise  en  place  de  vastes  plateaux  basaltiques  (planèzes)
correspondant à une phase d’ennoiement volcanique. Le plateau sommital de la crête
entre le Puy Gros et la montagne du Joignal est ainsi recouvert par ce type de coulée
plus tardive.

L’essentiel de la construction volcanique s’est achevé aux alentours de -4,5 Ma. A partir de là
suivront  deux  millions  d’années  d’érosion  fluvio-torrentielle  précédant  les  premiers
refroidissements au Plio-Quaternaire et l’enchaînement répété des cycles glaciaires et inter-
glaciaires.

Les glaciers ont déposés sur les versants des moraines et des dépôts fluvioglaciaires dans la
vallée  de  la  Cère ;  les  périodes  plus  chaudes  ont  permis  la  formation  de  tourbes  sur  les
plateaux.

On observe à Thiézac la présence de plusieurs versants glissés en masse. Certains de ces
glissements sont encore actifs comme celui qui affecte le centre bourg et qui a connu plusieurs
périodes d’activité historiques (1214, 1815-1818, 1922-1923, 1950). Le chaos de Casteltinet,
ainsi que la dépression de Malbec qui lui fait face, résultent aussi d’un glissement en masse de
matériaux bréchiques. Il est probable que ces deux glissements, aujourd’hui inactifs, ont été
favorisés par la déglaciation, la présence d’eau souterraine et celle d’un niveau de décollement
d’origine sédimentaire (Oligocène ?).
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Extrait de la carte géologique vectorisée à 1/50 000 du département du Cantal
pour la commune de THIEZAC (BRGM)
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3. Description des mouvements de terrains observés sur la
commune de THIEZAC

3.1. Méthodologie d'étude

Le recensement et le descriptif donné ci-après résultent :

• d'une enquête auprès de la Mairie de THIEZAC et des habitants de la commune ;

• d'une photo-interprétation de clichés aériens ;

• d'observations de terrain sur la majeure partie de la commune.

L'ensemble de ce travail d'enquête a permis d'établir l'ensemble des phénomènes de référence
sur lesquels s'appuie la cartographie des aléas « mouvement de terrain ».

3.2. Phénomènes naturels connus

Systématiquement, pour tous les PPR « mouvement de terrain », on recense sur le périmètre
de prescription, les phénomènes naturels suivants :

• chutes de pierres et de blocs et éboulements rocheux : 11 cas recensés (secteurs de
Malbec, le Becquet...) ;

• glissement de terrain : 11 cas recensés (glissement du bourg, la Gardette, Trielle) ;

• coulées de boue : 3 cas recensés (coulée de boue de Laubret) ;

• effondrement de cavités souterraines : pas de cas connus mais 2 cavités souterraines
recensées à THIEZAC (habitat troglodytique de Laubret et grotte des Ermites);

• érosion de berge : 4 cas recensés dont trois sur la Cère.

L'inventaire  BDMVT  fait  mention  de  27  mouvements  de  terrain  sur  la  commune  de
THIEZAC.  Ce  dénombrement  est  à  l'évidence  imprécis  car  il  comporte  de  nombreux
doublons.

Les paragraphes suivants détaillent les cinq phénomènes recensés.

3.2.1. Chutes de blocs/ éboulement

Il s'agit d'un phénomène purement gravitaire qui se manifeste de manière rapide et brutale, et
qui  affecte  des  matériaux  rocheux,  rigides  et  fracturés.  A  THIEZAC,  il  concerne
principalement les falaises de laves (basalte, trachyandésite) de hauteurs variables présentes
sur le territoire de la commune.

Les principaux facteurs de déclenchement de ce type de mouvement de terrain sont :

• la fracturation du massif rocheux parfois aggravée par la végétation arborée dont les
racines élargissent les fissures ;

• la pluie qui favorise le déclenchement des phénomènes ;

• le mécanisme de gel-dégel en élargissant les fissures ;

• l'action  d'origine  humaine  ou  phénomène  anthropique  (terrassement,  sous-cavage,
apport d’eau ...).
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Schéma de principe du phénomène de chute de blocs / éboulement

Chutes de blocs sous la cascade de Faillitoux 
(source DLCF, prise de vue mai 2010)

Chute de blocs vers Malbec 
(source BRGM, prise de vue octobre 2009)
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3.2.2. Glissement de terrain - Solifluxion

Le phénomène de glissement correspond à un déplacement plus ou moins rapide, d’une masse
de terrain souvent meuble, le long d’une surface de rupture. Ce phénomène se caractérise par
la formation d’une niche d’arrachement, en amont, et d’un bourrelet de pied en aval.

Vue en plan vue en coupe

Schémas de principe du phénomène de glissement 

Pied du glissement de THIEZAC
(source BRGM, prise de vus octobre 2009)

Ce type de mouvement concerne tous les matériaux meubles, ou susceptibles de l'être, à faible
cohésion : les colluvions de pente, les dépôts alluvionnaires et lacustres, les éboulis... Une
pente trop redressée (parfois uniquement 15°) pour des terrains peu cohérents ainsi que la
présence d’eau souterraine en abondance constituent les principaux facteurs de prédisposition.
Des terrassements mal dimensionnés peuvent être également à l’origine de glissements.
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Fissuration dans une zone terrassée à Confolens
(source BRGM, prise de vue octobre 2009)

Les  phénomènes  de  fluage  ou  de  solifluxion  sont  des  phénomènes  semblables  aux
glissements. Les différences essentielles portent sur la cinétique du déplacement de la masse
de matériaux en mouvement – qui est beaucoup plus lente – et sur l'absence de surface de
glissement clairement identifiable. 

La  pluviométrie  ou  la  fonte  des  neiges,  accompagnée  d'une  remontée  de  la  nappe,  sont
généralement les facteurs déclenchant de ce type d'instabilité.

Vers la ferme de Malgrat - zone de solifluxion probable de matériaux morainiques 
(source BRGM, prise de vue octobre 2009)
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3.2.3. Coulées de boue

Il s’agit d’un déplacement qui affecte une masse de matériaux remaniés, mise en mouvement
à la suite d’un glissement mais qui se propage à grande vitesse, sous forme visqueuse avec
une teneur en eau très élevée.

Schéma de principe du phénomène de coulée de boue

Une coulée de boue se caractérise donc, comme un glissement, par une niche d’arrachement
en amont, dont le diamètre peut atteindre plusieurs dizaines de mètres et le dénivelé dépasser
10  m.  En  revanche,  la  propagation  se  fait  généralement  dans  un  thalweg  étroit  (largeur
habituelle de l’ordre de 2 à 4 m, pour une profondeur de 1 à 2 m),  déjà marqué dans la
topographie du versant mais qui se trouve décapé et surcreusé par le passage de la coulée.

Ce type de mouvement concerne exclusivement  les  formations  à  cohésion  faible  (lors  du
déclenchement  du  phénomène)  et  à  composition  granulométrique  adéquate,  tels  des
colluvions,  des  éboulis  de  pente  reposant  sur  un  versant.  Le  facteur  de  déclenchement
principal des mouvements est la pluie qui favorise la saturation et le décollement de la couche
superficielle. Une concentration des écoulements de type thalwegs ou résurgence de nappe
favorise  également  la  saturation  rapide  et  l’entraînement  du  matériau.  La  pente  (parfois
aggravée  par  l’absence  de  végétation  et/ou  la  géométrie  du  site)  est  un  facteur  de
prédisposition principal. La dimension de l’instabilité de départ et la taille du bassin versant
influe sur l’amplitude du phénomène et donc en particulier sur la distance de propagation des
coulées de boue.
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Coulée de Laubret - 1990

3.2.4. Effondrement de cavités souterraines

Bien que deux cavités aient été observées sur la comme de THIEZAC (l'habitat troglodytique
de  Laubret  et  la  grotte  aménagée  des  Ermites  au-dessus  du  bourg),  cet  aléa  n'est  pas
significatif.

Le faible  volume de ces cavités les rattache davantage à la famille des creux sous-roche,
susceptibles d’intervenir dans la stabilité des falaises de brèches volcaniques dans lesquelles
elles se trouvent. Plutôt que de parler de risque d’effondrement, ces petites cavités renvoient
donc directement aux phénomènes de chutes de blocs rocheux.

3.2.5. Érosion de berge

L’érosion par sous-cavage et sous-tirage concerne principalement les talus situés en bordure
de cours d’eau.  Ces talus sont  soumis à une érosion de pied,  notamment dans les parties
externes des méandres.

Cette érosion est continue avec des paroxysmes en période de crues, lorsque la vitesse du
courant est maximale.
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Schéma de principe du phénomène d’érosion de berge

Rivière La Cère – érosion de berge suite à la crue de 2004 
(source DLCF, prise de vue janvier 2011)
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4. Cartographie de l’aléa « mouvement de terrain »

Ce  chapitre  décrit  la  méthodologie  appliquée  pour  établir  la  cartographie  de  l’aléa
« mouvement de terrain » sur la commune de THIEZAC.

4.1. Définition de l’aléa

Un aléa est un phénomène naturel (inondation, mouvement de terrain, séisme, avalanche...)
d’occurrence et d’intensité donnée. La caractérisation complète de l’aléa dû aux mouvements
de terrain fait en général référence à quatre éléments :

· Le type de phénomène     :   Il est défini le plus précisément (ex. chute de blocs d’un mètre
cube, fontis d’un diamètre de 5 mètres…)

· L’intensité     :   Pour un phénomène donné, l’intensité varie selon l’enjeu considéré : vies
humaines (gravité) ou constructions (agressivité). Elle reflète l’impact du phénomène
sur cet enjeu.

· L’extension spatiale     :   Un aléa donné s’exerce sur une zone donnée qui sera délimitée
lors de la phase d’élaboration de la cartographie des aléas.

· L’élément  temporel     :   L’estimation  qualitative  de  la  probabilité  d’occurrence  d’un
phénomène doit être faite par rapport à un délai donné. Le délai conventionnel retenu
pour l’aléa « mouvement de terrain » est le siècle.

Cinq types d’aléas « mouvement de terrain » ont été étudiés sur la commune de THIEZAC.

4.2. Méthodologie

La carte d’aléa « mouvement de terrain » de la commune de THIEZAC résulte :

· d’un inventaire des phénomènes de référence afin de localiser les événements passés ;

· d’une photo-interprétation de clichés aériens afin de repérer tous les indices pouvant
correspondre  à  l’existence  de  mouvements  de  terrains  anciens  ou  actuels  (traces
d’écroulement, moutonnements, etc.) ;

· d’une analyse sur le terrain des phénomènes de référence afin d’identifier le contexte
géologique  et  géomorphologique  auxquels  ils  peuvent  être  rattachés,  évaluer  les
facteurs de prédisposition et de propagation de ces phénomènes ;

· de la détermination d’une grille d’évaluation de l’aléa « mouvement de terrain » en
fonction de critères géologiques et géomorphologiques bien établis, compatible avec
tous les phénomènes présents dans le périmètre de prescription ;

· d’une cartographie de terrain réalisée par deux géologues indépendants, l’un du LRPC
de Clermont-Fd, l’autre du BRGM Lyon afin de repérer visuellement toutes les traces
d’instabilités  (moutonnement,  chutes  de  blocs,  etc…)  et  évaluer  les  distances  de
propagation  des  phénomènes.  Pour  cette  étape,  le  territoire  hors  centre  ville  de
THIEZAC a été partagé en deux secteurs, chaque organisme cartant un seul secteur. Le
centre ville  a  fait  l’objet  d’une double cartographie suivie  d’une confrontation des
résultats.  Ce  travail  a  été  effectué  par  deux  géologues  de  deux  organismes
indépendants pour un maximum d’objectivité.
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Découpage de la commune entre les deux organismes
1 : cartographie BRGM, 2 : cartographie LRPC, 3 : cartographie double

· d’une  mise  en  commun  des  travaux  cartographiques  des  deux  géologues  afin
d’élaborer la carte des aléas ;

· d’une concertation avec les élus de la commune et avec la DDT du CANTAL dont les
remarques ont été analysées et prises en compte.
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Cette analyse a conduit à définir un zonage, un degré d’occurrence et une amplitude pour
chaque type de phénomènes sachant qu’au final, c’est l’aléa le plus fort qui conditionne le
niveau d’aléa « résultant ».

Cet aléa « résultant » a été cartographié à l’échelle du 1/10 000 sur l'ensemble du périmètre de
prescription. Un zoom au 1/5000 a été effectué sur le centre ville.

4.3. Les résultats de l’étude

4.3.1. Type d’aléas

a) Aléa chutes de blocs et éboulements :

Il se rapporte à des chutes de blocs ou éboulements rocheux de panneaux de plusieurs mètre
cube, à partir de coulées de trachyandésite ou falaises de brèches volcaniques. Le cas des
écroulements en grandes masses dont l’occurrence est très faible n’a pas été considéré.

L’aléa de rupture peut être considéré comme fort  pour des blocs de volumes de plusieurs
dizaines de litres à plusieurs mètres cube sur les falaises de brèches volcaniques au-dessus du
bourg de THIEZAC et de Malbec.  Le délai  d’occurrence est  à situer entre le court  terme
(ponctuellement) et le long terme. Un autre facteur qui intervient dans la classification de
l’aléa est  la hauteur de la  falaise dont est  issue le bloc.  Ainsi,  l’aléa peut être également
considéré  comme  fort  dès  lors  qu’une  falaise  susceptible  de  produire  des  éboulements
avoisine les 15 m de hauteur.

Chute de blocs en contrebas vers le secteur de Malbec 
(source BRGM, prise de vue octobre 2009)
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b) Aléa solifluxion et glissement de terrain :

L’aléa solifluxion et glissement concerne un certain nombre de pentes avec des instabilités dif-
fuses (moutonnements, reptation du terrain). Il s'agit de phénomènes à dynamique plutôt lente,
affectant en général les formations superficielles colluvionnées sur un substratum argileux
d'âge Oligocène. Ce sont principalement les formations bréchiques et  les éboulis  qui sont
concernés mais les colluvions reposant sur socle gneissique sont également sensibles à ce phé-
nomène.

Ici, le moutonnement, indice caractéristique des glissements de terrains, n'est pas à prendre en
compte seul car le territoire de la commune est formé en partie de brèches volcaniques dont
l'érosion différentielle donne le même aspect qu'un glissement de terrain.

La présence avérée de mouvements observés et leur agressivité (cf. photo ci-dessous), l'aléa
glissement  de  terrain  est  qualifié  d’un  niveau  fort  notamment  au  niveau  du  bourg  de
THIEZAC.

Fissuration d'un bâtiment du bourg de THIEZAC : illustration de l’agressivité d’un glissement
(source LRPC, prise de vue 1984)
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c) Aléa érosion de berge

L'érosion de berge traite principalement de phénomènes liés à l'activité de la principale rivière
de THIEZAC, la Cère. L’intensité de l’aléa dépend en général des hauteurs de ravinements et
du débit  du cours d’eau.  En fonction de l'intensité du courant,  la  Cère « rectifie » son lit
majeur (section réduite, extrados de méandres) en provoquant des désordres sur les berges lors
de crues. Peu de construction sont menacées directement par cet aléa hormis l'ouvrage d'art de
La Tour (déviation de THIEZAC) et la zone d'activité liée à l'exploitation du camping.
Ici,  le  niveau  de  l'aléa  a  été  considéré  comme  essentiellement  faible  compte  tenu  de  la
ponctualité des évènements.

4.3.2. Classification de l’aléa

La cartographie de l’aléa mouvement de terrain de THIEZAC est découpée en quatre zones
d’intensité graduée :

- aléa nul à très faible   : il correspond aux secteurs de pente nulle à faible dans lesquelles
la  probabilité  de déclenchement  ou de propagation d’un mouvement de terrain est
nulle à très faible même en cas de travaux de terrassement.

- aléa  faible   :  il  correspond  aux  secteurs  de  pente  faible  à  moyenne  sans  indices
morphologiques de mouvement de terrain où la probabilité de déclenchement ou de
propagation d’un mouvement de terrain est faible mais non nulle. Cependant, en cas
de constructions engendrant des terrassements ou une surcharge, certains problèmes
peuvent survenir (instabilité de talus, chute de blocs/pierre d’une falaise naturelle de
hauteur < ou égale à 3 m). La maitrise de ces problèmes est jugée, a priori, à la portée
financière  d’un  propriétaire  isolé  et  n’engendre  pas  de  surcoût  majeur  pour  une
construction. Les érosions de berge liées à la Cère entrent dans cette catégorie d'aléa
sauf sous le village de Lagoutte et à proximité du Pas de Cère.

- aléa moyen   : il correspond aux zones de pentes faibles à fortes pouvant présenter des
indices  morphologiques  de  mouvement  de  terrain  de  faible  à  moyenne  ampleur
(reptation, moutonnement, chute de blocs en provenance de falaise de taille réduite)
et/ou pouvant générer des instabilités avec une occurrence modéré à moyenne en cas
de projet de construction ou de terrassement.  Les falaises pas trop dégradées d’une
hauteur comprise entre 3 et 15 m, entrent également dans cette catégorie d'aléa.  La
maîtrise  des  instabilités  avérées  ou  potentielles  est  jugée  a  priori  acceptable
financièrement parlant par un groupement de propriétaires ou un lotisseur sous réserve
d’une confirmation par une étude géotechnique détaillée.

- aléa fort   : il correspond aux zones de pentes moyennes à fortes présentant des indices
morphologiques de mouvement de terrain de moyenne à grande ampleur (glissement
de terrain, érosion, chutes de blocs de référence ou en provenance d’une falaise de
taille supérieure ou égale à 15 m). La maitrise des instabilités est jugé inacceptable
financièrement parlant pour un particulier ou un groupement de propriétaires. Il s’agit
essentiellement à THIEZAC du grand glissement du bourg et de la falaise de brèches
volcaniques vers Malbec.

Par ailleurs, une 5ième catégorie d'aléa a été créée afin de tenir compte des zones de tourbières
qui sont susceptibles de se tasser. Cette catégorie a été qualifiée de zone évolutive et n’est pas
pris en compte dans le présent PPR.
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La présence d’infrastructures dans une zone d’aléa donnée ne saurait modifier le niveau de
l’aléa en aval de cette infrastructure même si celle-ci peut constituer un obstacle (parce qu’on
ne peut être sûr de la pérennité de l’obstacle à long terme). Pour les mêmes raisons, cette
disposition vaut également pour les ouvrages de protection (par exemple pour les ancrages)
mis en place qui ne peuvent conduire à modifier le niveau d’aléa en aval en raison de leur
durée de vie limitée.

Ces niveaux sont figurés sur la carte d’aléa selon un code de couleur sur les différentes zones
identifiées  avec  report  des  phénomènes  observés  constituant  les  divers  évènements  de
référence.  La  carte  d’aléa  « mouvement  de  terrain »  de  l’ensemble  de  la  commune  de
THIEZAC figure en annexe 8.1 du présent livret.
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5. Évaluation et cartographie des enjeux

5.1. Généralités

L'appréciation  des  enjeux  permet  d'identifier  notamment  les  personnes,  les  biens,  les
habitations, les infrastructures exposés aux aléas.

Il est nécessaire d’identifier et d’évaluer, à l'échelle du périmètre d'étude, les enjeux d’ordre
humain,  socio-économique et  environnemental.  Cette  approche permet  d’asseoir  les  choix
réglementaires, de caractériser les éléments sensibles (aggravant ou réduisant les risques) et de
faire l’inventaire de ceux participant à l’intervention des secours.

L’analyse des enjeux est destinée à être croisée avec l'aléa afin de définir le plan de zonage
réglementaire du PPR. Cette analyse doit rester qualitative. Elle est distincte d’une évaluation
de la vulnérabilité du bâti existant qui repose sur des fonctions d'endommagement. Le PPR
s'attache à réduire la vulnérabilité par des mesures applicables à l'existant et par des mesures
de prévention, de protection et de sauvegarde.

5.2. Démarche méthodologique

La démarche s'est déroulée en six étapes :

· lors de la cartographie des aléas, les enjeux ont fait l'objet d’un premier recensement,
notamment les établissements particuliers tels que la marie, l'école… 

· consultation des services gestionnaires de réseaux de télécommunication, de transport
de gaz et d'électricité ;

· cartographie des zones bâties à partir du cadastre et des photographies aériennes ;

· prise en compte du POS afin d’intégrer au mieux les projets de développement de la
commune ;

· présentation en mairie afin d'intégrer des projets de la collectivité.

La synthèse cartographie des enjeux fait l’objet d'une planche figurant en annexe 8.3. 

5.3. Descriptions des enjeux

5.3.1. L’enjeu humain et le bâti

Le bourg de THIEZAC et 16 hameaux, à savoir : Lasmolinerie, Salilhès, le Theil, le Puy du
Bondieu, la Gardette, Muret, Vaurs, Rivière, Lagoutte, Cère, Niervèze, Lafon, le Croizet, la
Roucolle, Lestrade et Sagnoubert ont été identifiés comme les principales zones urbanisées
sur le territoire communal. La zone d’activités du Vialard ainsi que les hameaux et le centre
bourg de THIEZAC ont été cartographiés sur la carte des enjeux.

Au nord du  bourg de  THIEZAC,  la  chapelle  Notre-Dame de Consolation,  l'Église  Saint-
Martin et la Grotte des Ermites sont également des enjeux forts (sites touristiques).
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5.3.2. Les activités 

Il a été recensé un établissement scolaire et un bâtiment administratif (mairie), un camping et
la zone d’activités citée précédemment.

Le croisement avec les aléas montre que ces activités ne sont pas concernées par un aléa fort.

Le site du Pas de Cère est un lieu d’accueil touristique important de la commune et se situe en
zone d’aléa fort. 

5.3.3. Les infrastructures routières et réseaux divers

Les principales infrastructures recensées par ordre d’importance sont :
· la RN122, 
· la RD759 et la RD59

Il n'a  pas de projets d’infrastructures connus à ce jour en dehors de la création de bretelles
d'accès à la RN122 au niveau de la zone d'activité (aléa faible).

Hormis la servitude relative à la voie de chemin de fer, le réseau cartographié correspondant
aux canalisations d'eau (AEP) sensibles aux glissements de terrain.

Les travaux réalisés en 1956-57 (réseaux de drainage) pour conforter le glissement de terrain
du bourg de THIEZAC sont également reportés.

5.3.4. Prise en compte du document d’urbanisme

Lors de l’élaboration du PPR, le document d’urbanisme était un POS en cours de révision.
Celui-ci avait été croisé avec la carte d’aléa « mouvement de terrain ». L’ensemble des zones à
urbaniser se trouvait en aléa faible dans le PPR « mouvements de terrains ». Depuis, un PLU a
remplacé le POS et est  compatible avec le règlement du PPR. 

Les espaces naturels ainsi que les espaces agricoles occupent une place importante dans la
commune : les espaces boisés classés ont été reportés.

5.3.5. Projets de la collectivité

Concernant les projets de la collectivité (lotissement, extension du cimetière, réhabilitation de
l'ancienne  gare  SNCF,  échangeur  avec  la  RN122  et  extension  des  services  techniques)
infrastructures  nouvelles,  constructions…),  ceux-ci  ne  devront  pas  être  vulnérables  et/ou
aggraver l’aléa. En ce sens, la réglementation du PPR édicte un certain nombre d’interdictions
ou de prescriptions.

A ce jour, aucun de ces projets n'est affecté d’un aléa fort.

La collectivité envisage la réalisation d’une via ferrata sur le site du Pas de Cère et en zone
d’aléa fort. 
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6. Zonage du risque et règlement

6.1. Généralités

Le règlement du présent PPR s’applique à tout le territoire de la commune de THIEZAC.

Il  détermine  les  mesures  de  prévention  particulières  à  mettre  en  œuvre  pour  les  risques
naturels  prévisibles,  conformément  aux  dispositions  des  articles  561-1  du  code
l’environnement.

Le risque naturel prévisible pris en compte au titre du présent PPR est le risque « mouvements
de terrain ». Sur la commune de THIEZAC, il concerne les chutes de pierres et de blocs et
éboulement rocheux, les glissements de terrain, les coulées de boues et l'érosion de berge.

Le règlement comporte l’ensemble des prescriptions applicables pour chacune des zones à
risques définies par la carte règlementaire. Les prescriptions sont opposables et doivent figurer
dans le corps de l’autorisation administrative d’occupation du sol. 

Le  fait  de  ne  pas  respecter  les  conditions  de  réalisation,  d’utilisation  ou  d’exploitation
prescrites par le PPR approuvé est puni des peines prévues à l’article L 480-4 du Code de
l’Urbanisme (Article 40-5 de la loi 87-565 du 22 juillet 1987).

Conformément aux dispositions de la loi n° 95-101 du 2 février 1995, ainsi qu'au code de
l'Environnement,  les actions de prescriptions du PPR s'appliquent non seulement aux
biens et aux activités, mais aussi à toute autre occupation et utilisation du sol, qu'elle soit
directement exposée ou de nature à modifier ou à aggraver les risques.

Le PPR peut réglementer, à titre préventif, toute occupation ou utilisation physique du sol,
qu'elle soit  soumise ou non à un régime d'autorisation ou de déclaration,  assurée ou non,
permanente ou non.

6.2. Les différentes zones du PPR

L'analyse des aléas, des enjeux et le croisement de ces données, ont permis de définir une
cartographie réglementaire en six zones :

Zone Couleur Risque

ZR1 Rouge Élevé lié à l'aléa « chutes de blocs et/ou éboulements »

ZR2 Rouge
Élevé lié à l'aléa « glissement de terrain et/ou érosion de 
berge »

ZB1 Bleu foncé Moyen lié à un ou plusieurs aléas « mouvement de terrain » 

ZB2 Bleu clair Faible lié à un ou plusieurs aléas « mouvement de terrain » 

Blanc
Nul à très faible lié à un ou plusieurs aléas « mouvement de 
terrain » et zones de tourbières

Le zonage réglementaire reprend les zones définies dans la carte d'aléa :
• la zone de risque élevé (ZR) correspond à la zone d'aléa fort ;
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• la zone de risque moyen (ZB1) correspond à la zone d'aléa moyen
• la zone de risque faible (ZB2) correspond à la zone d'aléa faible

La seule exception concerne le secteur de Confolens ; situé en zone d’aléa moyen, il a été
placé en zone de risque fort du fait de son environnement immédiat : le secteur est en effet
encerclé par un aléa glissement de terrains et chutes de blocs fort.

La carte des risques annexée au livret 2 du présent PPR constitue le zonage réglementaire de
la commune de THIEZAC.

A chaque  zone  sont  associées,  en  fonction  de  l’intensité  de  l’aléa  rencontré,  des  règles
d'utilisation des sols et de construction. Le détail de ces dispositions est donné dans le titre 2
du règlement  constituant  le  deuxième livret.  Les  considérations  qui  suivent  résument  ces
dispositions.

6.2.1. Les zones ZR1 et ZR2

En l’état des moyens d’appréciation mis en œuvre, les zones ZR1 et ZR2 sont réputées à
risque fort. Dans ces zones, la politique de gestion du risque indique que la vulnérabilité ne
doit en aucun cas être augmentée. Une interdiction de construire est alors proposée sur ces
zones pour les constructions nouvelles et les extensions et annexes de plus de 20m².

Le distinguo ZR1 / ZR2 tient principalement aux prescriptions concernant les stockages de
produits inflammables ainsi qu’à celles concernant les travaux sur les biens existants.

Des  études  géotechniques  spécifiques  réalisées  par  un  bureau d'étude  qualifié  ou  un avis
d’expert sont rendus obligatoires dans cette zone pour le réseau routier existant et futur ainsi
que pour les modifications à venir. A l'issue de ces études, des travaux de mise en sécurité
pourront être prescrits et dimensionnés.

La mise en œuvre de ces mesures est obligatoire dans un délai de 5 ans à compter de la date
de l'arrêté d’approbation du PPR.

6.2.2. Zone ZB1 

La zone ZB1 est  réputée à risque moyen, soit  un niveau de risque admissible moyennant
l’application  de  mesures  de  prévention.  Ces  mesures  doivent  rester  économiquement
acceptables  eu  égard  aux  intérêts  à  protéger.  Ceux-ci  correspondent  principalement  aux
constructions nouvelles et aux extensions et annexes de plus de 20m².

La production d’une étude géotechnique ou un avis d’expert analysant l’aléa chute de blocs ou
mouvement de terrain au droit du site, l’impact du projet  sur la stabilité du site, et définissant
les  mesures de prévention et  de protection à  mettre  en œuvre est  donc prescrite  pour les
constructions  nouvelles  et  les  extensions  et  annexes  de  plus  de  20m².  Ces  mesures  sont
inscrites dans le corps des autorisations administratives en tant que prescriptions opposables.

Les  constructions  existantes  ne  sont  concernées  par  aucune  mesure  de  protection  rendue
obligatoire.
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Toutes les autorisations d’occupation du sol sont réglementées par le PPR.

6.2.3. Zone ZB2

La zone ZB2 est réputée à risque faible.

Cette zone n’est concernée que par des recommandations pour les constructions nouvelles et
les extensions de plus de 20 m2.

6.2.4. Zone blanche

Cette zone ne fait l’objet d’aucune prescription ni recommandation.

6.3. Les mesures de prévention, de protection, de sauvegarde et de surveillance

L’importance des niveaux d’aléas et  des enjeux, donc du niveau de risques sur le secteur
concerné par le PPR, implique localement la nécessité d'édicter des mesures de protection, de
prévention et de sauvegarde.

Cela  concerne  les  travaux  de  drainage  pour  conforter  le  glissement  de  THIEZAC,  le
reprofilage du fossé au niveau de Trielle et l'étude trajectographique des chandelles de brèches
volcaniques au-dessus du bourg de THIEZAC.

La mise  en  sécurité  du  site  ou  d’une  construction  par  un  ouvrage  de  protection  ne  peut
conduire  à  une  modification  du  niveau  d’aléa,  sauf  si  l’aléa  lui-même  est  diminué  (ex :
reprofilage d’un talus engendrant des chutes de blocs). En effet, la pérennité des ouvrages de
protection dans le temps n'est pas assurée.

La mise en œuvre de ces mesures est obligatoire  dans un délai de 5 ans (2 ans pour l'étude
trajectographique et 3 ans  pour le diagnostic du réseau de drainage) à compter de la date de
l'arrêté d’approbation du PPR.
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7. Les effets du PPR

7.1. Obligations

En application  de  l'article  L.652-1  du  Code  de  l'environnement,  le  PPR peut  définir  des
mesures  de  prévention,  de  protection  ou  de  sauvegarde  pour  les  constructions,  ouvrages,
espaces  mis  en culture ou plantés,  existant  à  la  date  d'approbation du PPR. Ces mesures
peuvent être rendues obligatoires dans un délai de 5 ans.

Ces travaux, imposés à des biens construits ou aménagés conformément aux dispositions du
code de l'urbanisme avant l'approbation du plan et mis à la charge des propriétaires exploitants
ou utilisateurs, ne peuvent porter que sur des aménagements limités dont le coût est inférieur à
10 % de la valeur vénale ou estimée du bien à la date d'approbation du plan.

De plus il  est  rappelé l’obligation pour les communes couvertes par un PPR approuvé de
réaliser un Plan Communal de Sauvegarde dit PCS (cf article 13 de la loi n°2004-811 du 13
août 2004 de modernisation de la sécurité civile).

7.2. Recommandations

Indépendamment des prescriptions définies dans le règlement du P.P.R. et opposables à tout
type d’occupation ou d’utilisation du sol, des mesures, dont la mise en application aurait pour
effet de limiter les dommages aux biens et aux personnes, peuvent être recommandées tant
pour l’existant que pour les constructions futures.

Dans ce PPR, ces mesures concernent le maintien et l'entretien des espaces boisés classés et
l'entretien du réseau AEP.

7.3. Effets et portée du PPR

7.3.1. Le PPR approuvé est une servitude d'utilité publique

Il doit, à ce titre, être annexé aux documents d'urbanisme (POS).

Le Préfet  est  tenu de mettre  le  Maire en demeure d'annexer  au document  d'urbanisme la
nouvelle servitude. Si cette formalité n'a pas été effectuée dans le délai de trois mois, le Préfet
y procède d'office.

L'annexion du PPR au document d'urbanisme s'effectue par une mise à jour : la liste et le plan
des servitudes d'utilité publique sont modifiés. Un arrêté du Maire constate qu'il a été procédé
à la mise à jour du plan.

Il y a lieu de noter que le PPR n'efface pas mais complète les autres servitudes en vigueur sur
le territoire communal.

Les documents d'urbanisme doivent être mis en cohérence avec cette nouvelle servitude. Le
rapport de présentation doit justifier que les dispositions du document d'urbanisme respectent
cette nouvelle servitude.

Toute autorité administrative qui délivre une autorisation doit tenir compte des règles
définies par le PPR.
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7.3.2. Le PPR est opposable au tiers

Il  s'applique  directement  lors  de  l'instruction  des  certificats  d'urbanisme  et  demandes
d'autorisation  d'occupation  ou  d'utilisation  du  sol  :  permis  de  construire,  déclarations
préalables de travaux, permis d'aménager, lotissements, stationnement de caravanes, camping,
installations et travaux divers, clôtures.

Les règles du PPR, autres que celles qui relèvent de l'urbanisme, s'imposent également au
maître d'ouvrage qui s'engage notamment à respecter les règles de construction lors du dépôt
de permis de construire.

Le non-respect des prescriptions du PPR est puni des peines prévues à l'article L.480-4 du
code de l'urbanisme.

7.3.3. Le PPR s'applique sans préjudice des autres législations et réglementations en vigueur

En  cas  de  différences  entre  les  règles  d'un  document  d'urbanisme  (POS),  d'un  plan  de
sauvegarde et celles du PPR, les plus contraignantes des deux s'appliquent.

Il peut arriver que les règles d'un document d'urbanisme soient plus contraignantes que celles
du PPR.

En  effet,  d'autres  servitudes  telles  que  l'AVAP permet  de  préserver  le  bâti  ou  peuvent
notamment interdirent la construction.

Il est à noter que d'autres obligations provenant de règlements ou législations (Code forestier,
réglementation, parasismique, Loi sur l'eau) peuvent se rajouter aux règles du PPR.

7.3.4. Les conséquences en matière d'assurance

L'indemnisation des victimes de catastrophes naturelles est régie par la loi du 13 juillet 1982,
qui  impose  aux  assureurs,  pour  tout  contrat  d'assurance  dommages  aux  biens  ou  aux
véhicules, d'étendre leur garantie aux effets de catastrophes naturelles, qu'ils soient situés dans
un secteur couvert ou non par un PPR.

Lorsqu'un plan de prévention des risques existe, le Code des assurances précise même que
l'obligation de garantie est maintenue pour les "biens et activités existant antérieurement à la
publication de ce plan", sauf pour ceux dont la mise en conformité avec des mesures rendues
obligatoires par ce plan n'a pas été effectuée par le propriétaire, l'exploitant ou l'utilisateur.

Par ailleurs,  après approbation du PPR, les assureurs ne sont pas tenus d'assurer les
biens immobiliers nouvellement construits et les activités initiées en violation des règles
de ce PPR.

Cette possibilité  offerte aux assureurs est  encadrée par le Code des assurances et  ne peut
intervenir qu'à la date normale de renouvellement d'un contrat où la signature d'un nouveau
contrat. En cas de différend avec l'assureur, l'assuré peut recourir à l'intervention du bureau
central de tarification (BCT), compétent en matière de catastrophes naturelles.
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8. ANNEXES

8.1. Carte d’aléa « mouvement de terrain »
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Synthèse 
 

A la demande de la Direction Départementale des Territoires du Cantal, le Service 
Géologique Régional Auvergne du BRGM et le Laboratoire Régional des Ponts et 
Chaussées de Clermont-Ferrand (CETE de Lyon) ont réalisé une carte d’aléa 
« mouvement de terrain » de la commune de Thiézac. Les phénomènes concernés par 
cette cartographie sont les coulées de boue, les glissements de terrain, les 
éboulements et les chutes de blocs, les effondrements de cavités souterraines et les 
érosions de berge. La totalité de la commune est concernée par cette cartographie. 

Cette carte a été dressée à l’échelle du 1/ 5 000 pour le bourg de Thiézac qui est 
affecté depuis plusieurs siècles par un glissement de terrain d’ampleur à l’origine de 
destructions importantes. Dans le reste de la commune, l’échelle de restitution est le 
1/10 000. La carte d’aléa résulte d’une analyse préalable de la bibliographie, des 
événements de référence et de photos aériennes. Ce travail a été complété par des 
cartographies de terrain avec attribution de secteurs distincts au BRGM et au LRPC, et 
réalisation d’une double cartographie dans le secteur du bourg. Les résultats de ces 
cartographies ont fait l’objet d’une mise en commun entre les deux organismes, puis 
d’une présentation à la Préfecture du Cantal, à la DDT 15 et à la commune de Thiézac. 

Le zonage retenu sur la carte d’aléa « mouvement de terrain » comporte 4 niveaux 
d’intensité : aléa nul à très faible, aléa faible, aléa moyen, aléa élevé. 

Cette carte d’aléa peut désormais servir de base à l’élaboration du Plan de Prévention 
des Risques naturels de la commune de Thiézac. 
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1. Introduction 

Dans le cadre de l’élaboration d’un PPR, la Direction Départementale des Territoires 
(DDT) du Cantal souhaite établir une carte d’aléa « mouvement de terrain » sur la 
commune de Thiézac. Cette carte, qui doit couvrir l’ensemble de la commune, est 
principalement motivée par la permanence d’un vaste glissement de terrain affectant le 
centre du bourg depuis le Moyen-âge. 

La DDT du Cantal a confié le travail d’établissement de cette carte d’aléa 
conjointement au BRGM et au Laboratoire Régional des Ponts et Chaussées de 
Clermont-Ferrand (CETE de Lyon). En effet, ces deux organismes ont une grande 
connaissance des phénomènes de mouvements de terrain sur le département du 
Cantal, et d’une façon générale en Auvergne. 

L’étude s’est principalement déroulée au cours du deuxième semestre de l’année 2009 
et du premier semestre de l’année 2010. 
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2. Cadre contractuel et organisation du travail 

Le travail d’élaboration de la carte d’aléa a été confié par la DDT du Cantal au 
groupement BRGM-LRPC sous la forme d’une cotraitance. Le BRGM a été désigné 
mandataire du groupement, c’est-à-dire chargé d’assurer les relations avec le maître 
d’ouvrage et de participer aux réunions de travail avec celui-ci et la commune de 
Thiézac. Les différentes tâches de ce travail ont été réparties entre les deux 
organismes conformément au tableau présenté ci-dessous. Certaines tâches ont été 
effectuées en collaboration ou en double, ce qui a permis d’enrichir les approches 
cartographiques, notamment dans le centre bourg. 

Tâche BRGM LRPC 

Réunion de démarrage Participation à la réunion  

Analyse des phénomènes 
historiques, recherche 

documentaire 

Analyse sur photos aériennes 

 

 

Recueil des données 
(données de base et 
inventaire) 

 
Définition/visite en commun des phénomènes de référence 

Cartographie de l’aléa MVT sur un secteur de la commune  
(50 % de la superficie attribué à chaque organisme, cf. 

illustration 1 : LRPC pour secteur 1, BRGM pour secteur 2, 
BRGM et LRPC pour secteur 3) 

Double cartographie dans le centre bourg 

Travail de synthèse en commun 

Carte d'aléa 

Infographie/DAO des cartes 
d’aléa 

 

Rédaction du rapport 

Edition/reproduction du 
rapport 

Rédaction du rapport 

 

 

Rapport et réunion finale 

 
Participation commune à la réunion finale 
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3.  Elaboration de la carte d’aléa « mouvement de 
terrain » 

3.1. CADRE GEOGRAPHIQUE  

La commune de Thiézac est située dans la vallée de la Cère, dans le département du 
Cantal. Elle est traversée par la RN122, axe routier majeur qui relie Aurillac à 
l’autoroute A75 par le tunnel du Lioran. La commune s’étend sur 41,3 km2 et les 
altitudes s’échelonnent entre + 700 m et + 1 571 m (L’Elancèze). L’essentiel des 
activités humaines est concentré au niveau du bourg situé en pied de versant, en rive 
droite de la Cère. On dénombre aussi quelques hameaux : Niervèze, Lagoutte, La 
Gardette, Lasmolineries et Salilhès. 

D’un point de vue économique, les principales ressources de la commune de Thiézac 
sont le tourisme (activités de loisir en montagne) et l’agriculture (élevage bovin). 

3.2. CONTEXTE GEOLOGIQUE 

La commune de Thiézac est située sur le flanc ouest du stratovolcan du Cantal (le plus 
grand stratovolcan d’Europe, 70 km de diamètre) dont les phases éruptives remontent 
entre 13 et 3 millions d’années. Les roches y sont donc essentiellement de nature 
volcanique et volcano-sédimentaire (cf. Illustration 2).  

Le stratovolcan du Cantal s’est construit en plusieurs étapes sur le socle hercynien     
(- 300 à - 400 Ma) localement recouvert par des sédiments oligocènes du bassin 
d’Aurillac (- 34 à - 23 Ma).  

Le socle hercynien est représenté à Thiézac par une petite enclave de 5 ha de 
paragneiss migmatitiques, située en rive droite de la Cère à l’Ouest du bourg. Cette 
enclave de socle est présentée comme étant en position de horst (soulèvement). 

Les sédiments d’âge oligocène du bassin d’Aurillac sont présents à Thiézac : 

- à la ferme des Issards à  860 m d’altitude, sous la forme d’un horizon calcaro-
marneux de quelques décimètres d’épaisseur et de  300 m de développement 
horizontal ; 

- au Puy des Roses où un ancien four à chaux exploitait la semelle bréchique 
d’un dépôt d’avalanche de débris enrichie en carbonates; 

- dans le lit de la Cère, où affleurent largement des bancs de calcaires marneux 
à la confluence du ruisseau de Lagat et de la Cère, ainsi qu’en bordure de la 
voie rapide qui contourne Thiézac. 
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Le stratovolcan du Cantal s’est ensuite construit en plusieurs étapes : 

• de - 13 à - 8,5 Ma : un volcanisme précurseur basaltique et basanitique sous 
forme d’édifices isolés ; ce volcanisme est peu représenté à Thiézac ; 

• de - 8,5 à - 7,5 Ma : mise en place du stratovolcan proprement dit avec 
production d’un empilement de laves, de brèches et de formations cendro-
ponceuses de composition trachyandésitique, trachytique et rhyolitique. A 
Thiézac, ces formations sont de composition trachyandésitique et elles arment 
les massifs de l’Elancèze et du Puy Gros, de part et d’autre de la vallée de la 
Cère ; 

• aux alentours de - 7 Ma, l’édification du volcan s’accompagne de plusieurs 
glissements gravitaires ou avalanches de débris. Ces formations bréchiques 
affleurent à l’aval du Pas de Compaing et arment les grandes falaises dominant 
Malbec : elles s’apparentent à un empilement chaotique de blocs et de méga 
blocs à ciment cataclasique. En aval de Thiézac, ces formations sont présentes 
sur une plus grande superficie et constituent en totalité les hauteurs de 
Salilhès ; 

• de - 7 Ma à - 3 Ma, mise en place de vastes plateaux basaltiques 
(planèzes) correspondant à une phase d’ennoiement volcanique. Le plateau 
sommital de la crête entre le Puy Gros et la montagne du Joignal est ainsi 
recouvert par ce type de coulée plus tardive. 

L’essentiel de la construction volcanique s’est achevé aux alentours de - 4,5 Ma. A 
partir de là, suivront deux millions d’années d’érosion fluvio-torrentielle précédant les 
premiers refroidissements au Plio-Quaternaire et l’enchaînement répété des cycles 
glaciaires et inter-glaciaires. 

Les glaciers ont déposés sur les versants des moraines et des dépôts fluvioglaciaires  
dans la vallée de la Cère ; les périodes plus chaudes ont permis la formation de 
tourbes sur les plateaux. 

On observe à Thiézac la présence de plusieurs versants glissés en masse. Certains de 
ces glissements sont encore actifs comme celui qui affecte le centre bourg et qui a 
connu plusieurs périodes d’activité historiques (1214, 1815-1818, 1922-1923, 1950). 
Le chaos de Casteltinet, ainsi que la dépression de Malbec qui lui fait face, résultent 
aussi d’un glissement en masse de matériaux bréchiques. Il est probable que ces deux 
glissements, aujourd’hui inactifs, ont été favorisés par la déglaciation, la présence 
d’eau souterraine et celle d’un niveau de décollement d’origine sédimentaire 
(Oligocène ?). 
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Illustration 2 - Carte  géologique harmonisée à 1/50 000 de la commune de Thiézac 
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3.3. DEFINITION DES PHENOMENES 

Sont étudiés les mouvements de terrain entrant dans les catégories suivantes : 

- glissements de terrain, solifluxion et coulées boueuses ; 

- chutes de pierres et de blocs ; 

-  érosions de berge ; 

- effondrements de cavités souterraines et suffosion. 

Ne sont pas pris en compte les phénomènes de retrait-gonflement des argiles ou les 
phénomènes de tassement dus aux tourbières. 

3.4. DONNEES BIBLIOGRAPHIQUES 

3.4.1. Base de données 

Nous avons exploité la base de données nationale sur les mouvements de terrain BD-
MVT pour le département du Cantal (rapport BRGM RP-54546-FR).  

Cet inventaire recense 27 mouvements de terrain sur la commune depuis le début du 
13ème siècle. Réalisé pour l’ensemble du département, ce dénombrement est à 
l’évidence imprécis en ce qui concerne Thiézac, en particulier parce qu’il comporte de 
nombreux doublons. Cependant, cet inventaire constitue une base de travail 
indispensable. 

Le grand nombre de mouvements de terrain répertorié à Thiézac dans la BDMVT 
réside dans le fait qu’une partie du vieux bourg est située sur un grand glissement 
historique très ancien, dont la permanence dans le temps a entraîné deux fois la 
destruction d’une partie du village, ainsi que la production d’éboulements en 
provenance de falaises en inversion de relief. Le plus ancien glissement connu 
remonterait au 13ème siècle (vraisemblablement en 1214). 
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3.4.2. Rapports et cartes 

Les principaux rapports exploités sont les suivants : 

• la cartographie des zones à risques de mouvements de terrain à Thiézac 
dressée en 1984 par le LRPC de Clermont-Ferrand ; 

• un compte-rendu de visite réalisé à la suite de la coulée boueuse de Laubret du 
14 février 1990 (LRPC, 15 février 1990) ; 

• un rapport de visite suite à l’éboulement rocheux du 20 janvier 2002 au lieu-dit 
« Malbec » (LRPC) ; 

• plusieurs rapports géotechniques du LRPC concernant la RN 122 ; 

• les cartes géologiques n° 788 et 812 à 1/50 000 et leurs notices couvrant la 
commune de Thiézac. 

Les références de ces différents documents sont indiquées dans le chapitre 
« Bibliographie ». 

3.4.3. Données d’archives  

Archives communales 

Les archives communales ont permis de collecter de nombreux documents ayant trait 
au glissement historique du bourg de Thiézac : 

- un extrait du dictionnaire historique et statistique du Cantal pour la commune de 
Thiézac ; 

- des coupures de journaux datant de 1956 (travaux de drainage) et de 1990 
(coulée de Laubret) ; 

- un extrait manuscrit du guide Delmont (1948) concernant Thiézac ; 

- un rapport d’un ingénieur rural datant de 1922 concernant d’éventuels travaux 
de protection contre le glissement de terrain affectant le bourg ; 

- un plan d’implantation des travaux de drainage du glissement avec des coupes 
en travers et des photos des ouvrages de drainage (1957) ; 

- plusieurs photos de la coulée de Laubret en 1990 ; 

- un extrait du bulletin trimestriel n°158 « le Thiézacois » ; 

- un extrait de la monographie de Saint-Martin-de-Thiézac par Louis Buchon, 
vicaire en 1913. 

Archives départementales 

Le dépouillement des archives départementales n’a fourni que très peu d’informations 
complémentaires par rapport à celles provenant des archives communales. 
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3.4.4. Photos aériennes 

L’analyse par photo-interprétation a été effectuée à partir des clichés des missions 
suivantes :  

- 15 IFN 8708 à l’échelle 1/17000 – clichés 1076 – 1077, 1179 à 1182, 1207 à 
1211 ; 

- F 81 80 6006 C à l’échelle 1/8000 – clichés 146 à 153 ; 

- 70 – 2435 à l’échelle 1/30000 – clichés 9 – 10 – 11 ; 

- 68 – 2436 à l’échelle 1/25000 – clichés 74 – 75. 
 

L’observation de ces photographies aériennes à l’aide d’un stéréoscope à miroir a 
permis de mettre en évidence un certain nombre d’indices morphologiques relatifs à 
l’instabilité des terrains. 

On a ainsi identifié des zones à potentialité de glissements matérialisée par des 
moutonnements de surface, des falaises propices aux chutes de blocs et de panneaux 
rocheux. 

Ces indices ont fait l’objet d’un report sur un fond de carte IGN à 1/25 000 pour la zone 
du glissement du village (cf. annexe 4), ainsi que pour le secteur du chaos de 
Casteltinet (cf. annexe 5). 

3.5. PHENOMENES DE REFERENCE 

Les phénomènes de référence dont il est question dans ce chapitre ont été reportés 
sur la carte hors-texte. Ils résultent du dépouillement des archives et de la 
bibliographie, complété par des reconnaissances de terrain. 

3.5.1. Coulées de boue 

Les coulées de boue sont des manifestations peu courantes sur la commune de 
Thiézac. Toutefois, un événement dramatique s’est produit le 14 février 1990 au lieu-dit 
« Laubret » entraînant la destruction d’une ferme (cf. Illustration 6) et tuant deux de ses 
occupants (cf. annexe 2). La coulée de boue a été produite par le glissement de 
l’assise de la route communale de Trielle sur une longueur de 25 m (1000 m3 de 
matériaux déplacés). La progression de la coulée a été très rapide dans un fond de 
vallon bien raide (cf. Illustration 4) ; elle s’est progressivement enrichie en eau et 
matériaux divers (terre, blocs, arbres) en décapant tout sur son passage sur une 
largeur de 20 à 30 m. Sa vitesse s’est encore accélérée au franchissement d’une 
cascade qui domine le lieu-dit Laubret d’environ 50 m (cf. Illustration 5). Une partie de 
la coulée a atteint et coupé la RN122 avant de finir sa course dans la Cère. Au final, la 
coulée a parcouru une distance de 900 m pour une dénivelée d’environ 300 m (cf. 
Illustration 3). Les fortes précipitations combinées à la fonte des neiges étaient 
certainement à l’origine de la catastrophe, ainsi que la morphologie du terrain (pente 
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forte). La stagnation d’eau derrière la voie communale a probablement conduit à une 
mise en charge du remblai routier et à sa rupture très brutale. 

Quelques zones à risque de coulées ont été répertoriées au-dessus du village de 
Thiézac (cf. Illustration 7 et Illustration 8). 

 

 

Illustration 3 - Localisation de la coulée de boue de Laubret (1990,  d’après LRPC) 

N 
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Illustration 4 - Coulée de boue de Laubret (source : archives communales) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Illustration 5 - Coulée de 
boue de Laubret, 

passage de la cascade 
(source : archives 

communales) 
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Illustration 6 - Maison détruite par la coulée de boue de Laubret 
(source : archives communales) 

 

 

 

 

 

 

Illustration 7 - 
Zone à risque 
de départ de 
coulée au-
dessus du 
bourg de 

Thiézac (mur 
de 

soutènement 
gorgé d’eau 
en fond de 
thalweg) 

(photo BRGM) 
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Illustration 8 - 
Rejet des 
eaux du 
thalweg  

(illustration 
précédente) 

dans un fossé 
étroit 

dominant une 
route et des 
habitations. 

(photo BRGM) 

 

3.5.2. Glissements de terrain 

a) Le glissement du bourg 
 
C’est l’aléa majeur du bourg de Thiézac qui a subi au cours de son histoire des 
destructions importantes (cf. Illustration 9). La présence du glissement de Thiézac 
est connue depuis fort longtemps et on en trouve des traces dans de nombreuses 
archives. Cependant, malgré des enjeux forts, ce glissement n’a malheureusement 
jamais fait l’objet d’une étude de détail permettant de connaître précisément son 
mécanisme. On peut d’ailleurs s’étonner de la pérennité du bourg dans un tel 
secteur compte tenu des destructions successives que celui-ci a connu. On peut 
supposer que la présence d’eau et le positionnement géographique (orientation au 
Sud) ont été des éléments favorables à l’implantation humaine tandis que la 
récurrence des désordres restait faible au fil des siècles. 
 
La chronologie des désordres peut être décrite comme suit : 
 
Entre le 11ème et le 15ème siècle, les témoignages sont peu précis, parfois 
contradictoires mais ils soulignent la récurrence d’un mouvement de terrain 
affectant Thiézac : 
 

 Le guide Delmont (1948) parle d’un événement (glissement de terrain) 
ayant affecté le bourg de Thiézac au 11ème siècle ; 
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 Le dictionnaire historique et statistique du Cantal de Déribier du Chatelet 
signale un événement semblable vers le 12ème siècle, qui aurait ébranlé les 
fondements de l’église et ceux de plusieurs maisons ; 

 
 La monographie de Saint-Martin-de-Thiézac, par Louis Buchon (1913) parle 

de la destruction de l’église Saint-Martin-de-Thiézac dont les matériaux 
roulèrent jusqu’à la Cère en 1214. L’église actuelle (datant de 1480) aurait 
été reconstruite sur le même emplacement. ; 

 
 Le 4 août 1923, un ingénieur du génie rural, M. Couvret, interrogé sur 

l’opportunité de réaliser des travaux de protection contre le glissement, 
signale qu’au 14 et 15ème siècle, l’église et une partie du bourg furent 
détruites par celui-ci puis reconstruites dans un endroit différent. 

 
 

 

Illustration 9 - Localisation du glissement historique du bourg de Thiézac sur le fond IGN à 
1/25 000 
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Entre 1810 et 1818 :  
 

 Le dictionnaire de Déribier du Chatelet mentionne un éboulement survenu 
en 1818. « Une fontaine qui coulait au-dessus du village disparut ; mais il 
paraît qu’elle s’était infiltrée dans un banc de terre glaise interposé entre 
deux couches de rochers. Un jour, un mouvement se fit sentir dans la partie 
ouest du bourg : le rocher supérieur glissa et entraîna avec lui les 
constructions et les terres ; les fondements de plusieurs maisons furent 
ébranlés, les murs lézardés ; on fut même obligé de reprendre certaines 
parties des fondements de l’église. » ; 

 
 Le guide Delmont (1948) parle de nombreux « éboulements » entre 1810 et 

1818 : « ces glissements sont le résultat d’accidents karstiques, 
phénomènes de circulation d’eau souterraine provoquant des affaissements 
circulaires ou en fer à cheval » ; 

 
 Le compte-rendu de Monsieur Couvret situe « l’éboulement » en 1815 en 

indiquant que la partie centrale du bourg fut démolie ; 
 

 Un document (courrier du Bas-Rhin du 02/04/1818), cite « 13 maisons 
détruites, d’autres en voie de subir le même sort et la chaussée de la route 
Saint-Flour-Aurillac affaissée de deux pieds » (n° BDMVT 10300116). 

 
 Le même évènement est, d’après les archives nationales (référence F 15 

3072), situé au mois de février 1818 ; vingt-deux maisons auraient été 
entièrement détruites et vingt cinq maisons endommagées ; le village aurait 
progressé d’environ 100 m vers l’aval (n° BDMVT 10300116). 

 
 
En 1922 ou 1923, le glissement du bourg se réactive : 
 

 les archives départementales du Cantal (référence 7972 XII M) parlent de 
« maisons détruites ou lézardées » et  de « canalisations détruites » ; 

 
 le compte-rendu de l’ingénieur rural, Monsieur Couvret, datant de 1923 cite 

« des dégâts très considérables : de nombreuses maisons ont été détruites, 
d’autres présentent des lézardes importantes et des déformations 
extrêmement curieuses » ; « certains immeubles ont du déjà être évacués 
en raison de leur chute prochaine ». 

 
En 1952, 1953 et 1954 : D’après le témoignage de M. A Lantuejoul, secrétaire de 
Mairie dans le journal « La Montagne », les mouvements sont encore actifs : « ça 
craquait de partout » (cf. annexe 1) 
 
Entre 1955 et 1957 : des travaux de drainage et de captages des eaux en amont du 
bourg sont entrepris, notamment dans le pré de la Conche. Le montant des travaux 
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représentait à l’époque 8 fois le budget annuel de la commune. Une tranchée en béton 
de  320 m est creusée à l’aplomb des falaises de Trielle ; un fossé de 105 m de long 
est creusé en haut de la falaise afin de capter les eaux de ruissellement et issues de 
sources venant du plateau sommital. Un troisième fossé en béton long de  160 m 
recueille l’eau des drains du pré de la Conche.  
 
Ces travaux stabilisent le mouvement de terrain et aucun désordre significatif n’a été 
signalé depuis 1957 à Thiézac. Depuis, de nouvelles constructions ont vu le jour, en 
particulier en pied de versant (cf. Illustrations 10 et 11) et l’exposition du centre bourg a 
augmenté (construction ou implantation de commerces). 
 
 

 

Illustration 10 - Pied du glissement de Thiézac en bordure d’un lotissement (photo BRGM) 
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Illustration 11 - Garage terrassé dans le bourrelet de pied du glissement de Thiézac (photo 
BRGM) 

 

 

Illustration 12 - Maison ancienne penchée et fissurée (photo BRGM) 
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Illustration 13 - Cisaillement par le glissement d’un ancien pont sur le ruisseau de Lagat  
(photo BRGM) 
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Illustration 14 - Travaux de drainage effectués en 1956-57 sur le glissement de Thiézac 
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Cependant, l’absence de désordres depuis plus de cinquante ans ne signifie pas 
l’absence de risque. Ceci est d’autant plus vrai qu’une inspection rapide du réseau de 
drainage construit en 1956-1957 montre que celui-ci est en très mauvais état : 
 

 Les drains du plateau sommital de la falaise de Trielle sont manifestement hors 
service car leurs eaux de collecte ne se déversent pas au niveau du fossé n° 1, 
alors que l’inspection des têtes de puits (très dégradées, cf. Illustration 15) 
montre bien qu’il y a des arrivées d’eau. Le fossé n° 1 est encombré par la 
végétation et sa topographie actuelle ne permet pas à l’eau de s’écouler par 
gravité vers le ruisseau de Confolens. 

 
 Le fossé n° 2 censé capter les eaux qui s’écoulent en cascade de la falaise en 

période de pluie, et celles des sources qui sourdent à travers les anfractuosités 
du rocher, peut être considéré comme hors service. D’une part, il est encombré 
par la végétation et d’autre part, il est partiellement comblé de gravats au 
débouché des thalwegs et sources (cf. Illustration 16 et 17). Enfin, la 
topographie actuelle de ce fossé ne permet pas à l’eau de s’écouler par gravité 
vers le ruisseau de Confolens comme cela était prévu initialement. Il semble au 
contraire que les eaux de ruissellement soient bloquées sur le côté est du 
glissement. 

 
 Le fossé n° 3 est le seul à collecter un peu d’eau issue des sources du pré de la 

Conche. Actuellement, il semble que le réseau de drainage enterré qui avait été 
réalisé à cet endroit, soit totalement hors service. En effet, le débouché du 
collecteur principal de ces drains est, aux dires des témoins, toujours sec. 
Actuellement, le drainage du Pré de la Conche se fait superficiellement par 
l’intermédiaire de tranchées de fortune creusées sur le côté est du glissement. 
Ces eaux rejoignent « comme elles peuvent », le fossé n° 3, après des pertes 
substantielles par infiltration. Le réseau de drainage n’a plus d’efficacité et on 
se contente à peu de chose près, de collecter le trop plein des sources du pré 
de la Conche (f. Illustrations 17 à 18). 

 
Compte tenu de ce qui précède, on doit considérer le réseau de drainage comme très 
dégradé, voire inefficace : les conditions sont donc favorables à une réactivation du 
glissement de terrain de Thiézac, à l’occasion de précipitations marquées par 
exemple (pluie et fonte des neiges). 
 
Le système de drainage du glissement est à revoir dans son ensemble, en particulier : 
 

 les drains enterrés du Pré de la Conche qui sont hors service (probablement 
colmatés),  

 le fossé n° 2 qu’il serait préférable de prolonger sur le côté est du glissement, 
au regard de sa topographie qui ne permet pas de diriger les eaux de la falaise 
vers le ruisseau de Confolens, 

 les drains du fossé n° 1 sont à remplacer, 
 les fossés n° 1 et 2 sont à débroussailler et à curer. La continuité 

topographique du fossé n° 1 (topographie descendante) est à vérifier. 
 
Les dispositions relatives à la remise en état du réseau de drainage sont à confier à un 
bureau d’études spécialisé en géotechnique et risques naturels. 
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Illustration 15 - Tête de collecteur très dégradée : l’eau collectée ne se déverse pas dans le 
fossé n° 1 (photo BRGM) 

 

 

Illustration 16  - Fossé n° 2 partiellement comblé par des gravats (photo BRGM) 
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 Illustration 17 - Fossé n° 2 au-dessus du Pré de la Conche obstrué par la végétation et sans 
pente suffisante pour permettre à l’eau de s’évacuer (photo BRGM) 

 

 

Illustration 18 - Stagnation d’eau dans le pré de la Conche (photo BRGM) 
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Illustration 19 - Autre stagnation d’eau dans le pré de la Conche (photo BRGM) 
 

 

Illustration 20 - Fossé n° 3 après une journée de pluie (photo BRGM) 
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b) Autres glissements 

Le secteur du chaos de Casteltinet, ainsi que le secteur de Malbec qui lui fait face, 
résultent également de glissement de terrain ayant produit une très grande quantité 
d’éboulis de matériaux de nature bréchique et basaltique. Il est probable que la 
déglaciation, combinée à la présence d’eau en profondeur et à celle d’une couche 
« savon » de nature argileuse (marnes de l’Oligocène), ait contribué à engendrer de 
tels effondrements. Il en a résulté une morphologie chaotique à l’allure spectaculaire 
parsemée de points hauts occupés par des blocs parfois énormes et des dépressions 
apparentées à des dolines (cf. Illustration 21). Il semble cependant, contrairement au 
secteur du bourg et à l’appui des événements de référence disponibles, que ces 
glissements anciens n’aient pas fait l’objet d’une réactivation significative d’ensemble à 
une époque récente. On notera également l’absence totale d’indice de déformation sur 
les bâtiments pourtant anciens du lieu-dit « Lagoutte ». Cependant, plusieurs forages 
réalisés derrière le lotissement Le Ponty et à proximité de la route donnant accès au 
lieu-dit « Lagoutte » lors de l’étude de différents projets de déviation de la RN122 
(dossier 15/86/0709), ont montré la présence de matériaux glissés (blocs rocheux et 
argiles mêlés) sur des épaisseurs dépassant 15 m. Il est à noter que cette épaisseur 
dépasse probablement 50 m dans la partie amont du glissement. Des inclinomètres 
installés dans les forages ont révélé des indices « potentiels » de déplacements très 
faibles (mesurés sur 4 à 8 mois) entre 8 et 9 m et entre 12 et 19 m de profondeur, 
derrière le lotissement « Le Ponty » (sous la voie ferrée) et à 6,90 m de profondeur au-
dessus de la route d’accès au lieu-dit «  Lagoutte ». Il aurait été intéressant de 
confirmer ces résultats par des mesures à plus long terme, mais la déviation de la 
RN122 a finalement été implantée, par mesure de prudence, en pied de versant dans 
un secteur moins pentu. On notera enfin que le pied du glissement de Casteltinet 
s’apparente à un escarpement très raide qui longe la Cère. Cet escarpement est l’objet 
de glissements superficiels localisés à l’aval du lieu-dit Lagoutte et d’une grande doline 
(cf. Illustration 22).  

Les autres glissements de terrains répertoriés à une époque récente sont peu 
nombreux et de dimension bien inférieure. On peut citer : 
 

- le 18 avril 1902, un glissement de terrain se produit au village de La Gardette 
(rive gauche de la Cère). Il entraîne « de grands dégâts dans un pré » (n° 
BDMVT 61500139). La localisation exacte de ce glissement n’a pas pu être 
retrouvée sur place. 

- un glissement suite aux intempéries du 14 février 1990 sur la route de Trielle au 
croisement avec celle de Lescure. La route aurait commencé à se fissurer, une 
maison aurait été temporairement évacuée (extrait du journal La Montagne) ; 

- le 18 janvier 1994, un petit glissement d’environ  300 m3 s’est produit sur un 
talus de déblai de la déviation de Thiézac près du lieu-dit « Salilhès » (n° 
BDMVT : 21000109) ; 

- en 1997, un glissement d’environ 20  000 m3 est déclenché suite à un 
terrassement au droit de la culée est du pont OA2 qui permet à la RN 122 de 
franchir la Cère (au niveau du Pas de Cère (n° BDMVT 21000109) ; le 
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glissement est stabilisé par un massif poids en enrochement. Le phénomène 
semble affecter des éboulis et des brèches sur un substratum marneux. 

- le 12 janvier 2004, un petit glissement (largeur 5-6 m) emporte un chemin de 
randonnée et atteint un parking au Nord du lieu-dit Lasmolineries (n° BDMVT  
61500126).  

Des traits de glissements ont par ailleurs été observés dans certains secteurs de la 
commune, en particulier dans le secteur de Confolens connexe au glissement du 
bourg, et au niveau duquel une ferme semble fondée sur un glissement ancien, érodé 
en pied par un ruisseau. 

En rive gauche de la Cère, dans le secteur de Malgrat, des traces de solifluxion sont 
observables dans des matériaux morainiques gorgés d’eau (cf. Illustration 23).  
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Illustration 21 - « Doline » du chaos de Castetinet (photo BRGM) 

 

 

Illustration 22 - Glissement de la rive gauche de la Cère en 1987 au Nord-Ouest de Lagoutte 
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(photo LRPC) 

 

Illustration 23 - Solifluxion de matériaux morainiques (photo BRGM) 

 

3.5.3. Eboulements/chutes de blocs 

C’est un aléa bien présent, en particulier sur les piémonts de la vallée de la Cère, à 
l’aplomb des grandes falaises de brèche volcanique en inversion de relief par rapport à 
des éboulis de pied résultant de glissements anciens (cf. Illustrations 23, 24 et 25). 

Tous les secteurs ont donné lieu à des événements plus ou moins récents et 
répertoriés dans certaines archives. On peut citer : 

 19 septembre 1829 : éboulement dans le secteur de Malbec, un bâtiment 
détruit (source AD 20 236/1-6) ; 

 1931 : éboulement au lieu-dit Le Becquet ; le courrier d’Antoine Redoul au 
Préfet parle de la « disparition de 6 ares de terrain »  (source AD 15 - 68M9) ; 
n° BDMVT 61500134) ; il est probable que cet éboulement ait concerné la 
falaise sommitale du chaos de Casteltinet. La largeur de falaise concernée 
aurait été d’environ 100 m ; 

 20 janvier 2002 : éboulement d’un bloc rocheux (brèche volcanique) de 
20 tonnes sur la voie communale de Malbec. Le rocher s’immobilise à environ 
10 m de la RN 122. Il est à noter que le bloc provenait du pied de la falaise de 
Malbec et non du sommet, ce qui, dans cette dernière alternative, lui aurait très 
certainement permis d’atteindre, voire de dépasser la RN 122. 
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Le glissement du bourg de Thiézac est parfois qualifié dans les archives 
« d’éboulement ». Cette terminologie ne paraît cependant pas appropriée même si le 
glissement a pu entrainer une déstabilisation de certains panneaux de la falaise de 
Trielle. Il ne semble pas que de tels blocs aient pu, même suite à une rupture brutale, 
parcourir une distance suffisante pour atteindre le bourg. On ne retrouve d’ailleurs pas 
de blocs récents émergeant à la surface du glissement, même si la présence de blocs 
emballés dans celui-ci est très probable. Les indices d’éboulement plus récents sont en 
revanche observables dans tout le secteur de Malbec. Certains blocs à peine enterrés 
dépassent la centaine de m3. Il en est de même au niveau du chaos de Casteltinet qui 
résulte du glissement d’un niveau argileux profond ayant entraîné le démantèlement 
par panneaux des brèches et coulées volcaniques sommitales (cf. Illustration 27). 

 

 

 

 

 

Illustration 24 -
Ferme de 

Malbec (photo 
BRGM) 
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Illustration 25 - 
Chutes de blocs 
dans le secteur 

de Malbec 
(photo BRGM) 

 

 

 

 

 

 

Illustration 26 - 
Ecaille rocheuse 

de stabilité 
douteuse au 
dessus de la 

RN122 dans le 
secteur de 

Malbec (photo 
BRGM) 
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Illustration 27 - 
Chaos de 
Casteltinet 

(photo BRGM) 

 

3.5.4. Erosions de berge 

Les problèmes d’érosion de berge à Thiézac concernent surtout les rives de la Cère 
qui sont sujettes à des crues parfois violentes : 

 dans les années 1990, le pont côté + 762  NGF sur IGN est détruit par une 
crue, 

 en 2003, une crue déracine des arbres au droit du camping municipal, 

 en 2004, une crue érode les berges des ateliers municipaux. 

La rive gauche du ruisseau de Lagat est soumise, sous la ferme de Confolens, à une 
petite érosion de berge, potentiellement consécutive au glissement du terrain (cf. 
Illustration 28). 
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Illustration 28 - Erosion de berge au ruisseau de Lagat, sous la ferme de Confolens 
 (photo BRGM) 

3.5.5. Effondrements de cavités souterraines 

La BD cavités signale la présence deux cavités à Thiézac : 

- L’habitat troglodytique de Laubret ; 

- La grotte aménagée des Ermites au-dessus du bourg. 

Le faible volume de ces cavités les rattache davantage à la famille des creux sous-
roche, susceptibles d’intervenir dans la stabilité des falaises de brèches volcaniques 
dans lesquelles elles se trouvent. Plutôt que de parler de risque d’effondrement, ces 
petites cavités renvoient donc directement aux phénomènes de chutes de blocs 
rocheux. 
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Illustration 29 - Grotte des Ermites 

3.6. ORGANISATION DU TRAVAIL DE TERRAIN 

Les travaux de terrain ont été basés sur une observation la plus détaillée possible d’un 
certain nombre d’indices qui relèvent de la géologie, de la géomorphologie et de 
l’occupation anthropique. Ces indices sont principalement les suivants : 

- Les affleurements, soit naturels, soit résultant de travaux de terrassement. Ces 
affleurements permettent de connaître la nature et l’épaisseur des colluvions, le 
toit du substratum, l’état d’altération et de fracturation des parties rocheuses, 
les venues d’eau. Les zones de propagation et d’accumulation de blocs sont 
aussi considérées. 

- Le repérage de toutes les formes de surface des pentes qui peuvent dénoter 
une instabilité ancienne ou actuelle. On note ainsi les ruptures de pente, 
convexités boursouflures (moutonnements), escarpements, bourrelets, 
ravinements,  zones humides,… 

- Les arbres situés sur ces pentes peuvent aussi témoigner d’instabilités par 
leurs déformations (arbres tordus en tuyau de pipe, inclinés, blessés par des 
impacts de blocs…). 

- Enfin, les aménagements sont aussi à analyser, notamment les infrastructures 
routières (chaussées déformées ou fissurées), les maisons (fissures, 
renforcements), les poteaux supports des réseaux (inclinés ou non), etc.… 
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Ces travaux ont été effectués conjointement par le BRGM et le LRPC selon le 
programme suivant :  

- visite préalable pour définir la typologie des phénomènes cartographiés, leurs 
classes d’intensité et les évènements de référence ; 

- répartition géographique avec un lever de la partie est de la commune de 
Thiézac à la charge du BRGM et un lever de la partie ouest à la charge du 
LRPC de Clermont-Ferrand (cf. illustration 1).  

Le secteur couvrant le bourg de Thiézac a fait l’objet d’une double cartographie, 
compte tenu du caractère sensible de cette zone déjà urbanisée et partiellement située 
sur le grand glissement historique. Dans ce cas, les relevés du BRGM et du LRPC ont 
été réalisés de façon indépendante, puis confrontés et synthétisés. 

Par la suite, il a été procédé à l’harmonisation finale des contours et des notations sur 
un document général à l’échelle 1/10 000 sur lequel figure un zoom à l’échelle 1/5 000 
pour le centre bourg. 

Ce document a fait ensuite l’objet d’une présentation aux services de l’Etat (DDT et 
Préfecture) et la commune de Thiézac.  

3.7. DEFINITION ET ZONAGE DE L’ALEA 

Trois types d’aléas ont été retenus sur la planche hors-texte jointe au présent rapport : 

 Aléa lié aux chutes de blocs et aux éboulements rocheux 

Il se rapporte à des chutes de blocs, des éboulements rocheux de panneaux de 
plusieurs m3, ou à des éboulements plus volumineux, à partir de coulées de basalte en 
inversion de relief et de falaises de cinérites ou de conglomérats volcaniques. Le cas 
des écroulements en grandes masses, dont l’occurrence est très faible, n’a pas été 
considéré. 

 Aléa lié aux glissements de terrain 

C’est l’aléa majeur du bourg de Thiézac qui est concerné de façon séculaire par un 
glissement d’ampleur à l’origine de destructions importantes. La dégradation actuelle 
du réseau de drainage mis en place en 1957 fait que le glissement représente toujours 
une menace réelle pour le centre bourg, même si aucun déplacement n’a été constaté 
depuis sa réalisation. 

Il s’agit de phénomènes à dynamique plutôt lente, affectant soit des formations de 
nature ébouleuse colluvionnées sur un substratum argileux d’âge oligocène, soit de 
formations superficielles. Dans certains contextes, les glissements peuvent évoluer en 
coulées de boue. 
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 Aléa lié aux ravinements et aux coulées de boue 

Il peut se manifester par des coulées, plus ou moins liquéfiées, de matériaux fins avec 
des blocs, entraînant des ravinements de bords de thalwegs tributaires des pentes des 
versants et souvent intenses. Des phénomènes intermédiaires entre coulées et 
glissements peuvent aussi se produire. 

Ces différents phénomènes peuvent se produire avec des volumes, des intensités et 
des probabilités d’occurrence très variables. Il en résulte un niveau d’aléa d’intensité 
croissante. Le zonage retenu sur les cartes d’aléa « mouvement de terrain » comporte 
4 niveaux d’intensité :  

- aléa nul à très faible  : aléa correspondant aux secteurs de pente nulle à faible 
présentant une probabilité nulle à très faible d’être affectés par un mouvement 
de terrain ou d’être atteints par un mouvement de terrain en provenance d’une 
zone amont concernée par un aléa plus élevé. 

- aléa faible : aléa correspondant aux zones de pentes généralement exemptes 
d’indices morphologiques de mouvements de terrain, mais susceptibles d’en 
générer avec une occurrence faible surtout en cas de terrassements ou de 
construction d’ouvrages. Certaines zones d’aléa faible peuvent également 
correspondre au champ d’expansion de mouvements de terrain à caractère 
exceptionnel en provenance d’une zone amont concernée par un aléa plus 
élevé. 

- aléa moyen : aléa correspondant aux zones de pentes pouvant présenter des 
indices morphologiques de mouvements de terrain de faible à moyenne 
ampleur (reptation, moutonnement, érosion, coulée de boue de faible à 
moyenne ampleur, chute de blocs en provenance de falaise de taille réduite), 
ou pouvant générer des mouvements de terrain avec une occurrence faible à 
moyenne naturellement ou en cas de projet de construction ou de 
terrassement. La maîtrise des instabilités avérées ou potentielles est jugée a 
priori acceptable financièrement parlant par un particulier ou un groupement de 
propriétaires, sous réserve d’une confirmation par une étude géotechnique 
détaillée. 

- aléa fort : aléa correspondant aux zones de pentes présentant des indices 
morphologiques de mouvements de terrain de moyenne à grande ampleur 
(glissement de terrain, forte érosion, coulée de boue de moyenne à forte 
ampleur, chutes de blocs en provenance d’une falaise d’une hauteur supérieure 
ou égale à 15 m). La maîtrise des instabilités avérées est jugée a priori 
inacceptable financièrement parlant par un particulier ou un groupement de 
propriétaires. Le recours aux finances publiques est obligatoire. 

L’illustration 30 fournit une grille de lecture détaillée des niveaux d’aléas retenus. 

Les niveaux d’aléa sont figurés sur la carte hors texte selon un code de couleur qui est 
fonction du niveau d’intensité. 
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Niveau d’aléa Phénomènes avérés ou potentiels Intensité Période de 
retour  possible 

Impacts potentiels humains et/ou matériels Demande de prévention potentielle (DPP) 

Glissements actifs de moyenne à grande ampleur > 1000 m3 

 

Destructions d’ouvrages localisées à massives 
(cas du bourg de Thiézac) 

Gros travaux de drainage ou de consolidation à caractère non 
pérenne ; montant des travaux susceptible de faire appel à des 
ressources financières publiques 

Zone de propagation principale de chutes de blocs 
ou éboulements en provenance de falaises d’une 
hauteur supérieure à 15/20 m 

Chute de blocs isolés à 
éboulement en masse > 100 
m3 

Destructions d’ouvrages localisées à massives ; 
risque pour les vies humaines 

Travaux de consolidation ou protection à caractère non 
pérenne ; montant des travaux susceptible de faire appel à des 
ressources financières publiques 

Coulées de boue avérées ou potentielles 

 

 > 1000 m3 Destructions d’ouvrages localisées à massives ; 
risque pour les vies humaines 

Travaux de consolidation ou protection à caractère non 
pérenne ; montant des travaux susceptible de faire appel à des 
ressources financières publiques 

Aléa fort 

Combinaison d’au moins deux phénomènes avérés 
(glissement, chute de blocs ou coulée de boue) 

Glissement : toutes 
intensités 

Chute de blocs isolés à 
éboulement en masse > 100 
m3 

Coulée de boue : toutes 
intensités 

 

 

 

 

 

< 100 ans 

Destructions d’ouvrages localisées à massives ; 
risque pour les vies humaines 

Montant des travaux susceptible de faire appel à des 
ressources financières publiques 

Glissements avérés ou potentiels de faible ampleur 

Zone de solifluxion 

< 1000 m3 

non déterminée 

< 100 ans 

permanent 

Destruction/endommagement d’ouvrages  

Endommagement d‘ouvrages 

Zone de propagation principale de chutes de blocs 
ou éboulements en provenance de falaises 
naturelles d’une hauteur comprise entre 5 et 15/20 m 

Chute de pierres (< 0, 001 
m3) ou blocs (jusqu’à 
plusieurs dizaines de m3) 

< 100 ans Endommagement d’ouvrages ; risque pour les 
vies humaines 

 

Coulées de boue potentielles 

 

toutes intensités > 100 ans Destructions d’ouvrages localisées à massives ; 
risque pour les vies humaines 

Aléa moyen 

Glissements/éboulements potentiels par suite de 
travaux de terrassement  mal dimensionnés 

Indéterminée, mais plutôt 
d’intensité faible à moyenne 

fréquent Destruction/endommagement d’ouvrages 

 

 

Travaux de drainage, de consolidation ou de protection 
susceptibles d’être acceptables financièrement parlant par un 
groupement de propriétaires ou un promoteur sous réserve 
d’une étude géotechnique détaillée 

Chutes de blocs ou éboulements en provenance de 
falaises naturelles d’une hauteur inférieure à 5 m 

Chutes de pierres ou de 
blocs 

< 100 ans Endommagement d’ouvrages ; risque d’accident 
corporel 

Glissements potentiels de faible ampleur Intensité faible Très peu 
fréquents 

Endommagement d’ouvrages 

Glissements/éboulements potentiels par suite de 
travaux de terrassement  mal dimensionnés 

Intensité faible Peu fréquent Destruction/endommagement d’ouvrages 

 

Travaux de drainage, de consolidation ou de protection 
susceptibles d’être acceptables financièrement parlant par un 
propriétaire isolé. Etude géotechnique recommandée. 

Aléa faible 

Zone de propagation de glissement/éboulement à 
caractère exceptionnel ou réactivation de glissement 
fossile 

Toutes intensités > 1000 ans Non évalué (cas d’une réactivation d’ensemble du 
glissement « fossile » de Casteltinet) 

- 

Aléa très faible à 
nul 

Pas de phénomène identifié à ce jour - - - Pas de mesures de prévention particulière 

Illustration 30 - Grille de lecture de l’aléa « mouvement de terrain »
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4. Conclusion 

Une carte d’aléa « mouvement de terrain » de la commune de Thiézac a été établie de 
manière conjointe par le BRGM - Service Géologique Régional Auvergne et le 
Laboratoire Régional des Ponts et Chaussées de Clermont-Ferrand. Les phénomènes 
concernés par cette cartographie sont les coulées de boue, les glissements de terrain, 
les éboulements et les chutes de blocs, les effondrements de cavités souterraines et 
les érosions de berge.  

Cette cartographie est valable à l’échelle du 1/ 5 000 dans le bourg de Thiézac affecté 
depuis plusieurs siècles par un glissement de terrain d’ampleur, et à l’échelle du 
1/10 000 dans le reste de la commune. Elle résulte d’une analyse préalable de la 
bibliographie, des événements de référence et de photos aériennes. Ce travail a été 
suivi de cartographies de terrain avec attribution de secteurs distincts au BRGM et au 
LRPC et réalisation d’une double cartographie dans le secteur du bourg. Les résultats 
de ces cartographies ont fait l’objet d’une mise en commun entre les deux organismes 
puis d’une présentation à la Préfecture, à la commune de Thiézac et la DDT du Cantal. 

Le zonage retenu sur les cartes d’aléa mouvements de terrain se décline en 4 
niveaux - aléa nul à très faible, aléa faible, aléa moyen, aléa fort. 

Ces cartes d’aléa peuvent désormais servir de base aux différentes phases de 
l’élaboration du Plan de Prévention des Risques de la commune de Thiézac, prévues à 
partir de septembre 2010 (plan de zonage, règlement, note de présentation. 
consultation officielle et enquête publique). 
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Annexe 1 

Coupures de presse relatives au glissement du 
bourg de Thiézac 
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Annexe 2 

Coupures de presse relatives à la coulée de 
Laubret à Thiézac 
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Annexe 3 

Coupures de presse relatives à l’éboulement 
dans le secteur de Malbec à Thiézac 
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Annexe 4 

Schéma morphologique du glissement du village 
de Thiézac 
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Annexe 5 

Schéma morphologique du secteur du chaos de 
Casteltinet à Thiézac 
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8.4. Glossaire

Aléa : Phénomène  naturel  d’occurrence  et  d’intensité donné.  L’aléa  doit
ainsi être hiérarchisé et cartographié en plusieurs niveaux, en croisant
l’intensité des phénomènes avec leur probabilité d’occurrence.

Avis d'expert : au sens de la  norme NF X 50 110, un avis  d'expert  est  un  AVIS :
opinion résultant d'une analyse ou d'une évaluation, en réponse à la
question  posée  et  n'ayant  pas  force  de  décision,  formulée  par
l'organisme d'expertise sur la  base des  éléments  connus du ou des
experts et en l'état actuel des connaissances élaboré par un EXPERT :
personne dont la compétence, l'indépendance et la probité lui valent
d'être formellement reconnue apte à effectuer des travaux d'expertise.

 
Cartographie : opération qui consiste à transcrire sous la forme d’une
carte une information. Cette opération permet donc de représenter la
répartition spatiale d’un phénomène, ou d’une variable, ou d’attacher
une information à un lieu donné.

Annexe : Ce  sont  des  locaux  secondaires  constituant  des  dépendances  à  une
construction principale. Elles comprennent notamment :

• les caves ;
• les remises ;
• les locaux à vélos, poussettes ;
• les locaux pour ordures ménagères ;
• les garages ;
• les greniers ;
• les combles aménageables ;
• les vérandas ;
• les balcons ;
• les sous-sols ;
• les loggias.

Catastrophe naturelle : Phénomène naturel ou conjonction de phénomènes naturels, dont les
effets sont particulièrement dommageables.

Enjeux : Personnes,  biens,  activités,  moyens,   patrimoine,  etc,  susceptibles
d’être  affectés  par  un phénomène naturel.  Les  enjeux s’apprécient
aussi bien pour le présent que pour le futur. Les biens et les activités
peuvent  être  évalués  monétairement,  les  personnes  exposées
dénombrées, sans préjuger toutefois de leur capacité à résister  à la
manifestation du phénomène pour l’aléa retenu.

Expertise : Ensemble  d'activités  ayant  pour  objet  de  fournir  à  un  client,  en
réponse  à  la  question  posée,  une  interprétation,  un  avis  ou  une
recommandation aussi objectivement fondés que possible, élaborés à
partir  des  connaissances  disponibles  et  de  démonstrations
accompagnées d'un jugement professionnel. (les démonstrations incluent
essais, analyses, inspections, simulations, etc.)

Extension : Agrandissement d’un bâtiment existant, d’une surface ou d’un volume
inférieur à celui-ci.

http://www.rachatducredit.com/amenagement-terrasse-balcon-d-un-appartement-97898.html
http://www.rachatducredit.com/comble-amenageable-shon-9897.html
http://www.rachatducredit.com/amenagement-de-grenier-96786.html
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Maître d’ouvrage Personne physique ou morale qui définit le programme d’un projet, à
savoir  les  besoins,  les  données,  les  contraintes,  les  exigences  et
l’aspect financier.

Maître d’œuvre Personne  habilitée  par  le  maître  d’ouvrage  à faire  respecter  le
programme défini par le maître d’ouvrage.

Prévention : Ensemble  des  dispositions  visant  à réduire  les  impacts  d’un
phénomène  naturel  :  connaissance  des  aléas,  réglementation  de
l’occupation  des  sols,  mesures  actives  et  passives  de  protection,
information préventive, prévisions, alertes, plan de secours, etc.

Projet nouveau : Dans  le  présent  règlement,  le  terme  de  projet  nouveau  regroupe
l’ensemble des constructions, ouvrages, aménagements ou exploitations
agricoles,  forestières,  artisanales,  commerciales  ou  industrielles
susceptible d’être réalisé à partir d’aucun existant. A la différence de
l’article  L.  562-1 du Code de l’environnement,  il  convient  donc de
considérer que les projets d’extensions, de changement de destination
ou de reconstruction après sinistre NE sont PAS, bien que nécessitant
une  déclaration  de  travaux  ou l’obtention  préalable  d’un permis  de
construire,  réglementés  au  titre  des  projets  nouveaux,  puisqu’ils
concernent des biens existants.

Risque majeur : Risque lié à un aléa d’origine naturelle ou anthropique, dont les effets
prévisibles  mettent  en  jeu  un  grand  nombre  de  personnes,  des
dommages  importants  et  dépassent  les  capacités  de  réaction  des
instances directement concernées.

Risque naturel : Pertes  probables  en  vies  humaines,  en  biens  et  en  activités
consécutives à la survenance d’un aléa naturel.

Ruine : Dans le présent règlement, sont considérés comme ruines, les bâtiments
délabrés, insalubres, et inoccupés ainsi que les vestiges d’habitations.

SHOB : Surface Hors  Oeuvre Brute :  Somme des  surfaces  de plancher  de
chaque niveau de la construction calculées à partir du nu extérieur des
murs (comble, terrasse, balcon,…)

Vulnérabilité : Exprime  le  niveau  de  conséquences  prévisibles  d’un  phénomène
naturel sur les enjeux.
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8.5. Recueil de textes (non exhaustif)

• Code de l’environnement et notamment ses articles L 562-1 à L 562-9 et R.562-1 à R.562-10 ;

• Code des assurances et notamment les articles L 125-1 et suivants liant le niveau de l’indemnisation
des victimes de catastrophes naturelles à la mise en œuvre de mesures de prévention ;

• Code de l’urbanisme et notamment l’article L 480-4 relatif aux peines dues au non-respect des
prescriptions du PPR;

• Loi n°87-565 du 22 juillet 1987 modifiée, relative à l’organisation de la sécurité civile, à la protec-
tion de la forêt contre l’incendie et à la prévention des risques majeurs ;

• Loi n° 2003-699 du 30 juillet 2003 relative à la prévention des risques technologiques et naturels et
à la réparation des dommages.

• Décret n°2005-134 du 15 février 2005 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires de
biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs ;

• Circulaire  n°95-56  du  20  juillet  1995  relative  à  l’annexion  aux  documents  d’urbanisme  des
servitudes d’utilité publique affectant l’utilisation des sols ;

• Loi n°82-600 du 13 juillet 1982 relative à l'indemnisation des victimes de catastrophes naturelles
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